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« t e ;  REVISIONS CONSTITUTIONNELLES I
Le G rand  Conseil a  é té saisi p a r  le 

gouvernem ent de p lusieu rs p ro je ts  
de révision  p a rtie lle  de la  constitu 
tion. C’est la  su ite  de nom breux  pos
tu la ts  e t m otions qu i dorm ent dans les 
tiro irs  depuis des années e t que tous 
les groupes, si ce n ’est tous les dépu
té s  on t déposés au  m oins une fois.

Le po in t qu i sem ble fa ire  l ’un ité  
e s t celui de l ’élection au  systèm e p ro 
portionnel des au to rité s  com m unales. 
Tous les p a rtis  on t au jo u rd ’hu i u n  
in té rê t év id en t à  abo lir la  vieille 
com binaison, consistan t à ex iger que 
le cinquièm e des citoyens d ’une  com 
m une dem ande que l’élection se fasse 
au  systèm e proportionnel p lu tô t q u ’au  
systèm e m a jo rita ire  com m e le v eu t 
la  C onstitution. Le ram assage des si
gna tu res nécessaires pou r o b ten ir ce 
d ro it e s t une v éritab le  opération  dans 
les villes. A Sion, il fa u t ob ten ir p lus 
de m ille signatures. C ertes, sau f les 
fous, to u t le  m onde signe, m ais il fa u t 
p o u r chaque s igna tu re  fo u rn ir  une  
explication  e t souvent cela f in it au  
b is tro t d u  coin. C’e s t si fas tid ieux  
q u ’aux  d ern iè res  élections les m ino
rita ire s  se dem anda ien t s ’il ne  fa lla it 
p as  la isser le  soin aux  m ajo rita ires  
de fo rm er le  Conseil com m unal.

I l  v a  de soi que les m inorita ires ne 
son t pas p a rto u t les m êm es, m ais il 
n ’en reste  pas m oins que le gouver
nem en t aVec sa  nonchalance cou tu - 
m ière  a  prolongé indéfin im ent u n  sys
tèm e dépassé p a r  le tem ps. A ctuelle
m en t m êm e en  fa isan t diligence avec 
la  révision, il fau d ra  éneore une fois 
réco lter les signatures.

U n au tre  p ro je t de rév ision  consiste 
à  vouloir supp rim er dans la  Cons
titu tio n  cette  p a rtie  de ph rase  qu i 
in te rd it la  désignation  de deux  con
seillers d ’E ta t dans un  d istric t. C’est 
la  tro isièm e fois que le gouverne
m en t p résen te  cette  réfo rm e qui 
chaque fois a é té re je tée  p a r  le peu
ple. Chose curieuse d ’ailleurs, le P a rti 
conservateu r lu i-m êm e a inv ité  lors 
de la  d ern ière  consultation  populaire 
les citoyens à repousser cette  réform e.

A u jou rd ’hu i le  gouvernem ent avec 
son astuce coutum ière rev ien t devan t 
le  G rand  Conseil avec la  m êm e fo r
m ule, m ais s’oppose à la  nom ination

au  systèm e proportionnel du  Conseil 
d ’E ta t sous le  p ré tex te  que cette  
p roposition  a  é té  repoussée p a r  le 
peuple. I l  y  a donc deux  poids e t 
deux  m esures. O n n ’est pas à  une 
vergogne p rès  à  la  P lan ta , pourvu 
que cela « les » arrange.

N ous com prenons q u ’il soit gênant 
aux  en tou rnu res d ’avoir p a r  exem ple 
u n  conseiller d ’E ta t (d’ailleu rs sym pa
th ique) désigné p a r  les H aut-V alaisans 
e t  h ab itan t Sion. G râce à  ce genre de 
chose, le  d is tric t de Sion n ’a  p lus eu 
de rep résen tan t depuis 1929. Ce n ’est 
pas que les m ajo rita ires  de la  cap ita le  
a ien t beaucoup de bois, m ais c’est 
p lu tô t désagréab le  d ’avoir constam 
m en t une  b a rr iè re  devan t soi. M ême 
s’ils son t contents d ’avoir un  p ré tex te  
p o u r ne  pas ê tre  obligés de m o n tre r 
le u r  indigence, ils le  son t encore p lus 
de pouvoir réc rim iner contre  l’in ju s 
tice.

Q uoiqu’il en  soit, ce tte  révision  ne 
se ju s tifie  pas avec u n  Conseil d ’E ta t 
de cinq m em bres.

Le problèm e se ra it év idem m ent sen 
sib lem ent d iffé ren t si le  Conseil d ’E ta t 
é ta it composé de sep t m em bres. N ous 
savons b ien  q u ’il y  a une fo rte  p ré 
ven tion  con tre  le p ro je t de p o rte r  le 
nom bre  de nos conseillers d ’E ta t à  
sept, p o u rtan t ce se ra it certa inem en t 
justifié . Nous nous heurtons av an t to u t 
aux  chefs de services qu i n ’aim eraien t 
ce rta inem en t pas cette  solution ca r 
la  conséquence d irecte  se ra it une  d i
m inu tion  d ’indépendance. Les citoyens 
y  vo ient une  augm entation  des dépen
ses, alors que le con tra ire  se ra it v rai. 
C om m ent fa ire  adm ettre  que deux 
hom m es supplém entaires au  gouver
nem en t pu issen t p rovoquer des éco
nom ies ?

P o u rta n t nous avons b ien  p lus de 
conseillers d ’E ta t ca r nous en avons 
u n  p a r  service, e t u n  au-dessus qu i 
signe.

T out hom m e ra isonnable  se rend  
p a rfa item en t com pte qu ’il est im 
pensable  p a r  exem ple que le chef du 
D épartem en t de l ’in té rieu r puisse su r
v e ille r l ’ensem ble de ses services, su r
to u t q u ’il doit ê tre  plus de tro is mois 
à  B erne.

De plus, nous aurions un  in té rê t

év iden t à ce que le gouvernem ent a it 
au  m oins deux si ce n ’e s t tro is m em 
b res  aux  C ham bres fédérales pour y  
augm en ter une influence assez m ince 
dans le tem ps présen t. C ette p e tite  r e 
p résen ta tio n  gouvernem entale a été 
de  to u t tem ps une  faib lesse pou r le 
V alais.

S e ra it-il possible que l ’on veuille 
une  fois exam iner ce problèmte en  
dehors de l ’esp rit p a rtisan  ? N ous de
vons m alheureusem ent consta ter qu ’au 
lieu  de s’élever on res te  dans des 
propositions à la  pe tite  sem aine, plon
gées d ’avance dans un  linceul partisan .

I l sem ble que le m oins q u ’on eû t 
p u  fa ire  en l’occurrence c’est de ré u 
n ir  une  tab le  ronde pou r d iscu ter ces 
problèm es e t ne pas a rr iv e r  avec une 
proposition  de m a jo rita ire  que l ’on 
cherche à  im poser p a r  la  force.

L orsqu’il s’agit de tro u v e r des so
lu tions à  des problèm es ép ineux e t 
im populaires on a b ien  soin de s’en 
to u re r de toutes les bonnes volontés, 
m ais en  revanche ces m essieurs p ren 
n e n t facilem ent des a ttitu d es a rro 
gan tes lo rsqu’il fau d ra it tro u v e r une 
solution de conciliation.

S i on ne  v eu t pas exam iner nos 
propositions lorsque nous en faisons, 
nous reviserons no tre  a ttitu d e  car rien  
n ’est p lus facile que de jo u er le  m êm e 
jeu  dans d ’au tres circonstances.

I l est fin i le tem ps où une  m ajo rité  
p eu t se con ten ter de fa ire  de l’im m o
bilism e en  ne com ptant que su r ses 
p ropres forces. .. ■< r

U ne troisièm e réform e consiste à 
accorder le d ro it de vo te  aux  fem mes. 
II y  a là  une justice  que personne de 
sensé ne p eu t contester. C ertes nous 
savons b ien q u ’une m ajo rité  de fem 
m es en  V alais n ’est guère em pressée 
de sa isir ces devoirs nouveaux. C’est 
là  égalem ent une form e d ’égoïsme, 
c a r en fa it personne ne p eu t les obli
ger d ’a lle r voter, m ais en revanche, 
elles n ’ont pas le d ro it de supprim er 
le  d ro it de vote à celles qu i le dési
re n t e t qu i en ont besoin pour se dé
fendre. Nous espérons en conséquence 
que les épouses e t les m ères pousse
ro n t les hom m es à  leu r accorder cette  
reconnaissance que to u t ê tre  hum ain  
d o it déten ir. A. DUSSEX.

Un nouveau «chantier modèle» pour les objecteurs
Le service m odèle pour objecteurs 

de conscience organisé p a r  l ’Asso
ciation suisse pou r le  service civil in 
te rna tiona l a  lieu cette  année du 24 
ju ille t au  12 août. Il s’ag it de cons
tru ire  un  chem in pacager su r l ’In ts-  
chialp (Uri), à  2000 m. d ’a ltitude, pour 
p erm ettre  la  trav e rsée  d ’un  éboulis. 
D ix à quinze objecteurs de conscience 
e t sym path isan ts partic iperon t à ce 
chan tie r pour p rouver leu r volonté de 
serv ir p a r  un  trav a il pénible d ’une 
durée de tro is sem aines. Le chan tie r 
correspond, dans sa durée e t dans son 
exécution, à  un  cours de répétition  
m ilita ire  et exige des partic ipan ts vo
lon taires un  engagem ent to tal. L ’A s
sociation suisse pour le service civil 
in te rna tiona l essaye p a r  ce chan tie r 
m odèle d ’a tt ire r  une  fois de plus l’a t
ten tion  des au to rités e t dans la mêm e 
m esure celle du public su r un  p ro 
blèm e de no tre  pays qu i n ’a pas en 
core pu ê tre  résolu. C ertes, le  Conseil 
national a adopté récem m ent quelques

am éliorations qu i fac iliten t le  so rt de 
ceux qu i re fu sen t avec conviction le 
service m ilita ire  sous quelque form e 
qu’il soit. C’est a insi qu ’ils ne  pas
seron t p lus que les nu its  en prison, 
tra v a illa n t de jo u r dans un  hôpital. 
L ’A SSCI accueille ce tte  am élioration, 
certes, m ais c ra in t d ’au tre  p a r t qu ’une 
v éritab le  solution p a r  la  reconais- 
sance de la  lib erté  d ’opinion e t la 
création  d ’un  service a lte rn a tif  ne  se 
voie tra în ée  en longueur.

L e problèm e subsiste  : des citoyens 
de no tre  pays don t les opinions d i
v ergen t de l ’opinion dom inante  en 
ce qui concerne la  défense nationale  
e t qui du fa it de leu rs convictions 
ne peuven t accom plir le  service m ili
ta ire  constitu tionnellem ent exigé de 
tous, sont condam nés pou r leu rs opi
nions. L’association lu tte  depuis des 
années pour que ces citoyens ne soient 
pas condam nés, m ais q u ’ils soient in 
corporés dans un  service a lternatif.

On sa it que le Conseil na tional a

re je té  l ’in itia tive  B orel qui dem anda it 
l ’in s titu tion  d ’un  service a lte rn a tif  
p o u r ob jecteurs de conscience. Le 
Conseil na tiona l su iv it dans sa déci
sion l ’expertise  du p ro fesseur B ridel 
qu i a rr iv e  à  la conclusion qu ’un  se r
vice a lte rn a tif  est incom patib le avec 
la  C onstitu tion  fédérale. L’association 
respecte  ce tte  décision, m ais cro it ce
p endan t qu ’il fau t chercher une so
lu tion  de principe m êm e s’il s’ag it de 
c réer en prem ier lieu  les bases cons
titu tionnelles nécessaires. Cela exige 
une analyse profonde e t la  discussion 
du  problèm e au sein du peuple m êm e 
e t nous som mes convaincus que les 
d ifficultés ju rid iques pou rron t ê tre  
aplan ies aussitô t que le peuple suisse 
sera  parvenu  à une com préhension 
m eilleure  du problèm e.

Le service m odèle de l ’In tsch ialp  
d ev ra it a tt ir e r  l’a tten tion  su r le p ro 
blèm e et con tribuer à rend re  possible 
une solution acceptable dans un  ave
n ir  pas trop  lointain.

Cela s’est passé dans notre pays
BERNE Nouvel am bassadeur. —

Le nouvel am bassadeur d’A utriche en 
Suisse, M. E. B ielka, est a rriv é  jeudi 
so ir à  Berne. L ’am bassadeur qui é ta it 
ju sq u ’ici secré ta ire  général au  m in is
tè re  des affaires é trangères à  Vienne, 
rem e ttra  prochainem ent ses le ttres  de 
créances au Conseil fédéral.

HOCHWALD : Gros incendie. —
Jeud i peu après 12 heures, le  feu  a 
éclaté dans la  g range d ’un  ru ra l à 
H ochwald, dans le canton de Soleure. 
L ’incendie se propagea avec une 
g rande rap id ité  de sorte que b ientôt 
to u t l’im m euble fu t la  proie des flam 

m es. A u débu t du  sin istre, seule

jeune fem m e du paysan se trouvait 
à la  maison. G râce à sa présence d ’es
p rit, cinq pièces de gros bétail fu ren t 
sorties de l’écurie. Seules deux génis
ses res tè ren t dans les flam m es. C epen
d an t la  grange avec tou t le m atériel 
a ra to ire  et les fourages a brûlé. La 

lam aison  d ’hab ita tion  a pu ê tre  sauvée.

Le nouveau téléphérique G rindelwald— Pfingstegg a été inauguré  
m ercredi. Le village-glacier de P fingstegg, situé à une a ltitude de 
1931 m., peu t être a tte in t m a in tenan t en trois m inu tes de G rindelwald. 
Le nouveau téléphérique, dont le coût a a tte in t 2,1 m illions de francs, 
a une dénive lla tion  de 361 m . pour une longueur de 1046 m . Les deux  
cabines de 35 places chacune ont une capacité de 500 personnes/heure.

NOUVELLES SUISSES

Le succès du tunnel du Mont-Blanc
Mis en  exp lo ita tion  e t ouvert à  la 

c ircu lation  le 19 ju ille t 1965, le  tunnel 
sous le  M ont-B lanc a é té  u tilisé pen 
d an t ces deux prem ières années par 
1 195 500 véhicules dont 86 200 poids 
lourds. La deuxièm e année accuse une 
trè s  fo rte  progression p a r rap p o rt à 
la  prem ière. D epuis le  début de l’ex 
p loitation , re lève l ’Office du tourism e 
de Genève, aucun  accident ne  s ’est 
p ro d u it dans le  tunnel. Les chiffres

ci-dessus m on tren t b ien  l ’im portance 
de cette voie de com m unication en tre  
l ’Ita lie  e t la  F rance  ainsi que la v a 
leu r de cette a rtè re  in ternationale  sur 
le  p lan  européen, qu i en reg istre  un  
tra fic  im pressionnant de poids lourds. 
En 1969, Aoste e t le  tunnel du M ont- 
B lanc seront reliés au  réseau  des au to 
rou tes italiennes p a r  une grande au to 
rou te  m oderne qui a tte in d ra  la capi
ta le  du pays valdotain.

Triple noyade dans le lac de Lugano
Trois personnes se sont noyées vers 14 h., h ier, dans les eaux du  lac de 

Lugano, en tre  O steno e t G andria, en te rrito ire  ita lien . Un groupe de jeunes 
filles accom pagnées p a r  une  sœ ur relig ieuse é ta it en excursion le long du  lac. 
U ne jeune  fille  vou lu t se ba igner les jam bes e t s’approcha du rivage. E lle glissa 
e t tom ba dans l ’eau; la  relig ieuse accourue à son secours tom ba à  son to u r et 
se noya, ainsi qu une au tre  jeune  fille  qui te n ta it de secourir sa com pagne et 
la  sœ ur religieuse. Les tro is victim es son t de nationalité  italienne.

R travers le pays vaudois
CHATEAU-D’Œ X : Chalet incendié.

— Jeud i, vers 12 h. 55, un  inenedie 
a com plètem ent d é tru it u n  chale t d’a l
page, sis au  fond de la  vallée  de la  
T orneresse, au  lieu  d it « B an H au t », 
com m une de C h â teau -d ’CEx. Les pom 
piers de ce tte  localité, secondés p a r 
ceux de L ’Etivaz, on t dû  se b o rner à 
pro téger les chalets voisins e t la  fo
rêt. U n pom pier a é té blessé à un 
bras. Le chale t p rop rié té  de M. C. 
Isoz, dom icilié aux  M oulins, é ta it oc
cupé p a r  des écla ireurs lausannois, 
qui p rép a ra ien t leu r départ. Le sinis
tre  est dû à des étincelles, p rovenan t 
de l ’â tre , tom bées su r les tavillons 
surchauffés du toit.

LAUSANNE : Condamnation d’un 
escroc. — Le T ribunal correctionnel 
de L ausanne a prononcé jeud i son ju 
gem ent, dans une a ffa ire  de détourne
m ents commise au détrim en t de l’ad 
m in is tra tion  de l’AVS. Elle a con
dam né à deux ans et dem i de ré 
clusion m oins 50 jou rs de préventive, 
à  3 ans de p rivation  des d ro its civi
ques, un  hom m e de 51 ans, pour abus 
de confiance, faux  dans les titres, ges

tion déloyale e t suppression de titres. 
De 1956 à  1965, chef du service de 
l ’AVS des G roupem ents patronaux  
vaudois, l ’accusé a réussi à  détourner, 
à  son profit, une som me de 140 700 fr., 
su r laquelle il a rem boursé déjà 50 000 
francs. Il a  réussi à g ard er pour lui 
des cotisations d ’assurés, à supprim er 
des quittances, à im iter des signatures, 
à  soustra ire  des relevés de comptes 
des fiches d ’assurés. Il a établi de faux  
doubles de relevés de comptes. I l de
v ra  payer les fra is  d ’expertise  (4600 
francs), 400 fr. à  une  société d’assu
rances, pou r fra is d ’in terven tion  pé
nale. I l a signé, avec cette société, 
une  convention p a r  laquelle il se re 
connaît redevable  à la société de 
90 000 fr.

Le tr ib u n a l a d ’au tre  p a r t condam né 
à un  an de réclusion m oins 11 jours 
de préventive, à  100 fr. d ’am ende et 
aux  frais, pour escroquerie et abus de 
confiance un Vaudois de 34 ans, qui 
a comm is une série d ’escroquerie en 
em p ru n tan t de petites sommes dans 
les cafés e t des commerces, en ém et
ta n t des chèques sans provision, en 
g a rd an t pour lui deux ristournes de 
sociétés d’assurance.

AU BOUT DU LAC
GENÈVE : Noyade. — Se baignant 

près de la  je tée  des Pâquis, avec 
d 'au tre s  cam arades, un  jeune  Suisse 
allem and, H ans-Jô rg  Luthi, 23 ans, 
dem euran t aux  E aux-V ives à  Genève, 
a coulé e t s’est noyé. Son corps n ’a 
été re trouvé que p lusieurs heures 
après.

GENÈVE : Forte caution. — Inculpé 
de gestion déloyale et d ’escroquerie

au détrim en t d ’un g rand  m agasin de 
la  place de Genève, un chef de rayon 
qui ava it outrepassé ses pouvoirs en 
com m andant pour 40 m illions de francs 
de m archandises, a présen té  une de
m ande de m ise en liberté  p rov i
soire. La C ham bre d ’accusation a pris 
une décision o rdonnant la  m ise en 
liberté  provisoire de .l’inculpé sous 
caution de 50 000 fr.
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L’affaire des immeubles de luxe au Grand-Saconnex
i i  *

Lors du débat au Grand Conseil 
sur l’affaire du groupe d’immeubles 
de luxe construit au Grand-Saconnex, 
M. Peyrot, conseiller d’Etat, chef du 
Département des travaux publics, a 
accusé les porte-parole de la gauche, 
en l’occurence les députés Piguet (soc.) 
et Magnin (POP) de n’être intervenu 
en faveur de la thèse des pétition
naires que parce qu’il s’agissait d ’im
meubles de luxe. Le prem ier nommé 
lui a répondu en ces term es :

« Je  voudrais répondre deux mots 
à M. Peyrot, qui nous parle des HLM 
et dit que nous avons m ontré le bout 
de l’oreille parce que c’étaient des 
immeubles de luxe.

» Je  pense, M. Peyrot, que vous 
n'auriez pas eu les grandes difficultés 
qui ont entouré cette affaire s’il s’était 
agi de construction d’immeubles HLM; 
il y aurait eu d 'autres arrangem ents 
pris, nous n ’en discuterions pas ce 
soir.

» Je  désire a ttirer votre attention, 
sans prétendre que vous n ’avez rien 
tenté, sur le fait que le Département 
des travaux publics n’a pas essayé 
d'am éliorer les prévisions ou les pro
jets des constructeurs. Il est tout de 
même extraordinaire que le dépar
tem ent ait, le 24 février 1967, publié 
l’arrêté accordant l’autorisation de 
construire du Conseil d’Etat, alors que 
le départem ent savait que le Conseil

O F F R E S D’EMPLOI

Département de l’instruction publique
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municipal du Grand-Saconnex allait 
en discuter le 27 !

M. Peyrot : — Comment le savait 
il ?

L. Piguet : — C’est indiqué dans le 
rapport !

M. Peyrot : — Apportez la preuve I 
(agitation).

L. Piguet : — C’est dans le rapport ! 
Je  ne peux pas discuter autrem ent 
que d’après le rapport qui nous a été 
soumis !

P ar conséquent, ce rapport nous le 
dit, je  souligne qu’il y a eu passa
blem ent de précipitation et que l’on 
aurait pu parfaitem ent bien discuter 
avec les autorités ! (municipales, réd.)

Je maintiens mon amendement p ar
ce que la commission a raison, dans 
son unanim ité de renvoyer l’affaire 
au Conseil d’E tat ; mais le Conseil 
d ’E tat doit, dans les six mois, dire 
au Grand Conseil quelle aura été la 
suite donnée à cette 'pétition.

» J ’ajoute que nous demandons au 
Conseil d ’E tat d ’user de son pouvoir 
pour donner satisfaction aux autori
tés et à  la population du Grand- 
Saconnex. Nous ne décidons pas d’une 
loi, nous ne décidons pas d ’un m andat 
impératif, nous manifestons la volonté 
du Grand Conseil en dem andant au 
Conseil d ’E tat de faire l’impossible 
pour arriver à trouver une solution 
heureuse ! »

Comme nous l’avons dit dans notre 
prem ier article, la proposition d’amen
dement en vue d’une intervention 
officielle fu t refusée par une faible 
m ajorité, c’est-à-dire par les chré- 
tiens-sociaux, les libéraux et les ra 
dicaux. Les partis politiques bour
geois de la commune du G rand-Sa
connex, co-auteurs de la pétition con
tre  la position du Conseil d’E tat peu
vent aujourd’hui m éditer sur le sa
botage effectué par leurs m andataires 
au législatif cantonal.

Dans un dernier «papier », nous 
parlerons du côté fiscal de l’affaire du 
Grand-Saconnex.

* V o i r  n o t r e  j o u r n a l  d u  19 j u i l l e t .

G enève: Tirs militaires
Les p r o c h a i n s  t i rs  mi l i t a i r e s  a u r o n t  

l ieu  l e s  22 e t  23 ju i l l e t .
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Avant les  é l e c t i o n s  n a t io n a le s
Le PSV ne veut pas d’apparentement

Le Comité directeur du P arti so
cialiste vaudois a procédé à un pre
mier échange de vues, à propos des 
prochaines élections fédérales de l’au
tomne 1967. Il a confirmé la convo
cation d'un congrès extraordinaire, 
qui se tiendra à la Grande Salle de 
Prilly, le samedi 9 septem bre 1967, 
dès 14 h.

Le Comité directeur considère que 
le P arti socialiste vaudois se doit de 
présenter une candidature au Conseil 
des Etats. L’importance du parti, la 
confiance qui lui est accordée par une 
fraction im portante du corps électo
ral vaudois, justifient pleinement 
cette revendication.

Le Comité directeur s’est également 
penché sur le problème de l’appa
rentem ent. Le Parti socialiste s’est 
régulièrem ent opposé à toute propo
sition d’apparentem ent ; rappelons que

le ss’stème proporlionnel doit préci
sément perm ettre à chaque parti de 
se présenter seul devant l’électeur. 
Le Comité directeur a constaté qu’au
cun élément nouveau n’est intervenu, 
qui perm ettrait de réviser notre con
ception. Dès lors il demandera au 
congrès de confirmer les positions 
prises précédemment par le Parti 
socialiste vaudois, ce dernier allant 
seul à la lutte.

Le Comité directeur a enfin exa
miné la situation de la caisse de pro
pagande et a décidé que les efforts 
devaient se poursuivre. Le coût des 
campagnes électorales est toujours 
plus élevé, et le parti ne pourra me
ner sa propagande que dans la me
sure où les militants lui en donne
ront les moyens financiers.

S. M.

AU BOUT DU LAC
Genève: Collectes!

De temps à autre, le Département 
de justice et police rappelle dans la 
« Feuille d’Avis officielle » que le ser
vice des collectes reçoit de fréquentes 
plaintes pour des collectes qui ne se
raient pas autorisées. Dans le même 
communiqué, le départem ent précité 
précise que « seules les personnes ti
tulaires d’une carte d ’identité ainsi 
que d ’un carnet de collecte officiels 
(couverture du carnet brune et sceau 
du D épartem ent de justice et police 
apposé sur la carte d’identité et sur 
le carnet), sont autorisées à collecter 
de l’argent.

Les autorisations officielles, on le 
sait, ne sont données qu’au profit 
d’oeuvres de bienfaisance ou d’utilité 
publique ; de plus, les collectes auto
risées sont annoncées dans la « Feuille 
d’Avis officielle ». D’au tre  part, les 
collectes sont autorisées dans un 
temps limité et suivant un horaire 
précis, c’est-à-dire les jours ouvrables 
de 8 à 12 h. et de 14 à 19 h.

Cet article vise un double but.
D’abord inform er nos lecteurs qui 

peuvent, lors d’une collecte douteuse, 
téléphoner au service des collectes 
(tél.: 27 25 50).

Ensuite, poser une ou deux ques
tions au Département de justice et

police. Dans ses communiqués que 
nous citons plus haut, le Départe
m ent de justice et police parle de 
« fréquentes plaintes qui lui sont par
venues ». Or, il serait intéressant de 
savoir si ces plaintes furent suivies 
d’enquêtes de police et si elles don
nèrent des résultats positifs. Serait-il 
possible de connaître les suites judi
ciaires et leur épilogue devant le 
T ribunal de police ? A notre avis, il 
serait pour le moins curieux qu’en 
raison des nombreuses plaintes dont 
il est question dans les communiqués 
de police l’on ne parvienne à se sai
sir d’un coupable.

A moins que les communiqués du 
Départem ent de justice et police rem 
plissent un rôle purem ent préventif 
contre les délinquants éventuels et 
d ’information de la population.

Un dernier point : Tout le monde 
ne lit pas la «Feuille d’Avis officielle». 
Aussi, afin de mieux inform er la po
pulation sur les collectes autorisées, 
le  service compétent né pourrait-il 
assurer l’annonce des collectes dans 
tous les journaux locaux d’informa
tion ou prier les institutions respon
sables de le faire ? Tout le monde y 
gagnerait à commencer par lesdites 
institutions.

Meilleur marché, un tapis

en vaut deux

Deux magasins à votre service
Bas du Petit-Chêne Place Saint-Laurent 22

LAUSANNE

M E M E N T O  G E N E V O IS
CO U R  DE L'HOTEL DE VILLE: 20.45, S é r é n a d e -  

M o z a r t ,  O r c h e s t r e  d e  l a  S u i s s e  r o m a n d e ,  
d i r e c t i o n  P i e r r e  C o l o m b o ;  s o l i s t e ,  H e n r i  
H e l a e r t s ,  b a s s o n .  (En c a s  d e  m a u v a i s  
t e m p s :  V ic to r i a - H a l l . )
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P O M P E S  F U N È B R E S  
O F F I C I E L L E S  DE LA 
VILLE DE LAUSANNE

VILLE DE GENÈVE
C O U R  DE L’HOTEL DE VILLE 

V e n d re d i 21 ju il le t  1967, à 20 h. 45

SÉRÉNADE - MOZART

Orchestre 
de la Suisse romande

Di r ec t i on :  P i e r r e  C o l o m b o  

S o l i s t e :  Henr i  H e l e a r t s ,  b a s s o n

L oc a t i on  a u  G r a n d  T h é â t r e ,  d e  
10 h. à 12 h. 30 e t  d e  15 à 19 h. 

Tél .  25 62 60

Pr ix d e s  p l a c e s :  Fr. 2.—  à  5.—  

P a r  m a u v a i s  t e m p s :  Vic tor ia-Hal l

O ffres d ’e m p lo i

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

o u v r e  u n e  i ns c r i p t i o n  p o u r  un  
p o s t e  d e

PROFESSEUR
po ur l’e n s e ig n e m e n t 

d e  la m é d e c in e  p ro p é d e u tiq u e

C e t  e n s e i g n e m e n t  c o m p r e n d  
c i n q  h e u r e s  d e  c o u r s  e t  d e  s é m i 
n a i r e s  p a r  s e m a i n e .
Les c a n d i d a t s  s o n t  p r i é s  d e  fa i re  
v a l o i r  l eu r s  t i t r e s ,  a v a n t  le  15 
s e p t e m b r e  1967, a u  s e c r é t a r i a t  
g é n é r a l  d e  l ' Un i ve r s i t é ,  r u e  d e  
C a n d o l l e  3, 1211 G e n è v e  4 , a u 
q u e l  ils p e u v e n t  s ' a d r e s s e r  p o u r  
o b t e n i r  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s  
c o m p l é m e n t a i r e s .



ASPECTS DE LA CONDITION FEMININE'

IV

Comment doit-on considérer l’emploi des fem mes qui travaillent tout 
en ayant des responsabilités fam iliales? Aucun accord général ne se 
dégage sur ce point. Les différences de tendances proviennent d’une 
inégalité des niveaux dans le développem ent économique, des objections 
traditionnelles faites au travail des fem m es.1

Poste de travail hautement mécanisé dans l ’industrie horlogère.
Peu à peu, la société s’adapte au travail des femmes en dehors de leur foyer.

Dans l ’évolution des points de 
vue sur ce sujet, l ’augmentation  
de l’em ploi des fem m es et notam
m ent de celles ayant des responsa
bilités fam iliales a été le facteur 
le  plus déterminant. Contrairement 
à une opinion répandue, les mères 
des jeunes enfants ne représentent 
qu’une petite m inorité (et en géné
ral ce sont des fem m es qui n’ont 
pas d’autre choix).

Ajoutons à cela que, dans le  pays 
où le  plein em ploi existe, ce n ’est 
pas, dans la plupart des cas, la 
pauvreté qui incite les fem m es à 
prendre une occupation et leurs 
fam illes ne sont pas pour autant

négligées, bien que les fem m es qui 
travaillent soient de plus en plus 
nombreuses. Pour la plup.art, ce 
sont des fem m es de trente ou qua
rante ans, dont les enfants sont 
déjà grands et dont la form ation  
professionnelle ou les études supé
rieures réclam ent un effort finan
cier. Ou bien ce sont des veuves 
qui doivent com pléter une pension  
m odeste, ou des fem m es possédant 
certaines qualifications, par exem 
ple des infirm ières, des professeurs 
qui, devant la crise, ont répondu 
à l’appel des pouvoirs publics leur 
dem andant de reprendre leur m é
tier.

En Suisse, la pénurie de m ain- 
d’œ uvre et un taux d’im migration  
élevé ont déterminé un changem ent 
d’attitude envers l ’em ploi des fem 
m es mariées, ce qui a amené l’Of
fice fédéral de l ’industrie, des arts 
et m étiers et du travail à poser 
la question suivante dans un rap
port publié en 1962 : « Le prix de 
l ’expansion économ ique et d’un 
plus haut niveau de vie est-il de
venu trop élevé lorsque ces buts 
sont atteints avec l ’aide de travail
leurs étrangers dont le nombre 
constitue une menace pour l’indi
vidualité du pays ?» La réponse à 
cette question purement rhétorique 
se trouve dans une récente loi l i
m itant l’afflux des travailleurs 
étrangers. D’autre part, l ’avis offi
ciel sur l ’utilisation des ressources 
nationales de m ain-d'œuvre fém i
nine s’exprim e dans la réponse du 
G ouvernem ent suisse à une récente

enquête du Bureau international 
du travail (BIT): « Le gouverne
m ent considère que la participa
tion aux activités économ iques des 
fem m es dont les enfants n’exigent 
plus de soins constants est non 
seulem ent un droit, mais, dans cer
taines circonstances, un devoir 
social. »

Les besoins des fem m es ayant 
des responsabilités fam iliales sont 
aussi divers que leurs situations 
économ iques et fam iliales, que 
leurs personnalités. Les services 
du secteur commercial et les inno
vations techniques de toutes sortes 
répondent à certains de leurs be

soins, notam m ent en leur épar
gnant du tem ps et de la fatigue  
physique. Au cours de ces derniè
res années, ces services ont pris 
une rapide extension et sont appe
lés à se développer encore davan
tage. Peu à peu, par étapes, la 
société s’adapte à ce nouveau phé
nomène qu’est le  travail des fem 
m es en dehors de leur foyer.

Les services d'aide 
au foyer

Quelques pays seulem ent possè
dent des « services d’aide au 
foyer »; leur tâche consiste à aider 
les fam illes en difficulté, en ac
com plissant quelques-unes des be
sognes domestiques essentielles.

Ces organism es existent sur une 
petite échelle en Suède, en Suisse, 
aux Etats-Unis, mais ils y sont 
pour le m oment trop peu nom
breux. La principale d ifficulté pour 
installer de tels services provient 
du fait que dans les pays indus
trialisés où ils seraient le  plus né
cessaires, il s ’est avéré excessive
m ent difficile de recruter des fem 
mes pour le travail de maison. Le 
service relativem ent le plus répan
du, quoique encore insuffisant dans 
tous les pays, est celui des crèches, 
des garderies de jour, des jardins 
d’enfants et autres systèm es de 
garderie destinés aux enfants d’âge 
préscolaire des mères qui travail
lent.

Encore qu’en trop petit nombre 
les centres de garde de jour pré

sentent un avantage que n’offrent 
pas les autres services ; ils sont 
exactem ent adaptés aux besoins 
des fem mes qui travaillent. Par
tout où il en existe, leur fonction
nem ent correspond aux heures de 
travail des mères, ou est assez sou
ple pour s’y  adapter.

Par contre, les heures de classe 
ne sont jamais adaptées aux heu
res de travail des adultes (sauf, 
bien entendu, celles des profes
seurs). Les écoles sont des institu
tions autonomes qui suivent leur 
propre logique interne, sans se sou
cier de la commodité des parents.

Le tem ps après les heures de 
classe et l ’époque des vacances 
scolaires posent aux m ères qui tra
vaillent les problèm es les plus ar
dus. Il y  a un mot pour « latchkey  
children » (les enfants livrés à eux- 
mêmes) dans toutes les langues et 
dans tous les pays, et le  phéno
m ène social qu’il  évoque ne laisse 
pas d’inquiéter l ’opinion publique. 
Cette inquiétude se traduit plus 
souvent par des réactions ém otives 
à l ’encontre des m ères qui travail
lent que par des propositions cons

tructives pour rem édier à cet état 
de choses. Cependant, certains pays 
ont pris des mesures, sinon pour 
traiter le  problème, du m oins pour 
en dim inuer l ’ampleur.

C’est pourquoi, pour les grandes 
vacances, bien des pays —  certains 
à une grande échelle —  organisent 
des colonies, camps de vacances, 
« écoles d’été », etc. Partout, dans 
le  monde actuel, on s ’accorde pour 
trouver essentiel, au double point 
de vue de la santé èt de l ’éduca
tion, un séjour à la campagne d’au 
m oins une semaine ou deux et l’on 
considère que c’est là  un droit na
turel pour tout enfant.

La « révolution 
domestique »

Mis à part le  soin aux enfants, 
l ’habileté d’une fem m e qui tra
vaille d’accomplir sans trop d’ef
forts à la  fois ses devoirs profes
sionnels et domestiques dépendra 
largem ent du degré de « rationali
sation » qu’elle pourra introduire 
dans ses tâches m énagères.

L’apparition des appareils élec
triques m énagers n ’est qu’un élé
m ent de la  « révolution domes
tique qui s’accom plit actuellem ent. 
On peut se dem ander si cet aspect 
est le  plus important. L’invention  
et la production de m asse de pro
duits de consommation par nature 
plus périssables ont aussi des con
séquences très étendues.

L ’invention des fibres synthéti
ques et des m atières plastiques 
pour une série d’usages dom esti
ques pratiquem ent illim ités, le dé
veloppem ent des procédés de fa
brication de textiles faciles à laver  
et séchant très rapidement, irré
trécissables et infroissables, grand  
teint et im perm éables ; la produc
tion de détergents et autres pro
duits de nettoyage et d’astiquage 
faciles à utiliser ; de nouveaux  
procédés pour conserver les ali
m ents par congélation, déshydra
tation, em ballage sous vide, tels 
sont quelques-uns des élém ents les 
plus saillants d’une liste qui serait 
trop longue à énumérer. Tout cela 
contribue à sim plifier les travaux  
m énagers courants et à diminuer 
la peine des m aîtresses de maison.

C’est là une évolution économ i
que d’origine assez récente, puis
qu’elle  a commencé il n ’y a guère 
qu’une vingtaine d’années, mais 
qui a déjà com plètem ent changé 
l ’aspect des travaux ménagers. Ce 
m ouvem ent ne peut que se pour
suivre et aller en s’am plifiant. Con
séquence de cette révolution m é
nagère, les soins du m énage —  par 
opposition à ceux des personnes —  
sont devenus plus élastiques, c’est- 
à-dire qu’ils pourraient en fait être 
réduits, m êm e s’ils ne le sont pas 
toujours.

Un problème spécial
Le travail des femmes, ainsi que 

M. Fourastié l ’a signalé, constitue 
un problème spécial, non seulem ent 
parce que les fem mes représentent 
le tiers de l ’effectif total de m ain- 
d’œ uvre et presque la m oitié de 
tout l ’effectif du secteur tertiaire, 
m ais parce qu’elles font autant 
d’heures de travail à elles seules 
dans leurs activités « extraprofes
sionnelles » —  foyer et fam ille —

que tous les homm es et les fem m es 
constituant l’effectif de m ain-d’œ u
vre réunis. Et pourtant, il est cer
tain qu’en plus du grand nombre 
de fem m es arrivant à concilier 
fam ille et travail, beaucoup d’au
tres, pour l ’instant sans activité  
dans l ’économie, travailleraient vo
lontiers hors de chez elles si quel- 
ques-uns des obstacles auxquels 
elles se heurtent pouvaient être 
surm ontés.

Eu égard à leur v ie  profession
nelle, il semble douteux que ce soit 
dans l’intérêt même des fem mes 
de demander des conditions spé
ciales de travail. Cela pourrait sé
rieusem ent compromettre leurs 
perspectives d’emploi. Contraire
m ent à la m axim e admise des 
« droits égaux », cela irait à ren 
contre des efforts faits pour obte
nir l ’égalité des salaires et des pos
sib ilités d’emploi.

Le problèm e du travail à temps 
partiel est différent. C’est dans ce 
domaine, sem ble-t-il, que des amé
nagem ents apporteraient les résul
tats les plus fructueux.

Au cours des dernières années, 
dans les pays où règne le p lein  
em ploi, le  travail à tem ps partiel 
est apparu comme une solution  
possible contre les crises de m ain- 
d’œuvre.

L’em ploi à temps partiel des 
fem m es m ariées qui ont des quali
fications spéciales peut avoir aussi 
cet avantage de leur perm ettre de 
ne pas perdre la pratique de leur 
m étier en attendant le m oment où 
elles pourront éventuellem ent re
prendre un travail à temps com
plet.

Il sem blerait que l’em ploi à 
temps partiel réponde à un besoin  
social précis. Le systèm e actuel 
pourtant présente un certain nom
bre d’inconvénients. Pour les fem 
mes, il se peut que le  m ontant des 
gains soit insuffisant pour com
penser les dépenses supplém entai
res occasionnées. Les perspectives 
d’avancem ent sont nulles; les droits 
à la retraite et les autres avanta
ges sociaux sont moindres. Les

em ployeurs font valoir l'accroisse
m ent des coûts administratifs, des 
frais généraux, des assurances so
ciales, et aussi les difficultés tech
niques d’organisation.

Des cours 
d e  perfectionnement

L’attitude des syndicats n’est pas 
partout la  même. Alors que cer
tains d’entre eux voient dans le  
travail à tem ps partiel une occa
sion offerte aux travailleuses 
d’adapter leurs heures de travail 
aux nécessités fam iliales, e t  aussi 
un m oyen d’am éliorer leur niveau  
de vie, d’autres font ressortir le  
caractère m arginal du travail à 
tem ps partiel, son insécurité, le  
fa it qu’U risque de conduire à une 
dépréciation du travail fém inin en 
général. Ils ne souhaitent pas que 
les fem m es soient traitées comme 
les groupes handicapés qui ont be
soin de « m esures de faveur » et 
dont on saurait bien se passer lors
que la situation sur le marché du 
travail n ’exigerait plus de conces
sions de la part des employeurs.

De nombreuses fem m es ayant 
atteint la trentaine et la quaran
taine et dont la m aturité et l ’ex 
périence conviendraient parfaite

m ent aux em plois de responsabi
lité  dans les affaires, l ’industrie et 
les professions libérales pourraient 
être em ployées si un plus grand 
nombre de cours de formation et 
de perfectionnem ent étaient ou
verts à celles qui désirent repren
dre un em ploi après une période 
d’inactivité. Ces cours ne devraient 
pas avoir pour seul objet la form a
tion de fem m es plus jeunes à cer
taines professions, mais de fournir 
à toutes celles qui le désirent l’aide 
psychologique nécessaire pour sur
monter la transition entre le tra
vail dom estique et un plus vaste 
champ d’activité.

Jean H u gu e t
1Voir chapitres I, II et III de l ’en

quête «A spects de la condition fém i
nine ».

L'emploi des femmes
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D eux ouvrières suffisent pour desservir une machine automatique dans 
l ’industrie alimentaire.
Un grand nombre de femmes arrivent à concilier famille et travail.

Ouvrière dans l ’industrie du petit appareillage.
Surmonter la transition entre le travail domestique et un plus vaste champ 
d ’activité.
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Victoire de Stablinski, doyen du Tour de France

Bonne course du Genevois Binggeli
Tour de l’Avenir: Les Suisses en difficulté

La 19' é tape du  T our de F rance, 
B ordeaux—Lim oges (217 km.), a été 
m arquée p a r  l’échappée lancée après 
15 km. p a r  le H ollandais van  der 
V leuten, lequel fu t re jo in t p a r  les 
F rançais S tab linsk i e t G rain  e t le 
G enevois René Binggeli. A  l ’exception 
du  F rançais S tablinski, qui jo u a it le 
rôle d ’observateur, les fuyards creu 
sèren t rap idem en t un  éca rt qui m on
ta  à 15’ 55” au  m axim um . D ans la 
seconde p artie  de la course, le  groupe 
principal com bla une p a rtie  de son 
re ta rd . A près s’ê tre  conten té  de sui
vre, le  v é té ran  français Jean  S tab lin 
ski lâcha ses com pagnons à une dou
zaine de k ilom ètres de l’arrivée. Ainsi, 
v in g t-q u a tre  heures ap rès M astrotto , 
S tab linsk i, l ’u n  des anciens du  cy
clism e français, a donné une nouvelle 
victoire d ’é tape  à la  F rance.

C ette  é tape n ’a pas apporté  de 
grandes m odifications dans les clas
sem ents. Le F rançais R oger P ingeon 
a conservé son m aillo t jaune. Il est 
p robable q u ’il au ra  p lus à lu tte r  dans 
l ’é tape de vendredi. Seul le  c lassem ent 
p a r équipes a em pêché les échappés 
de conserver leu r im posante avance. 
E n effet, la  présence en tê te  de la 
course du  H ollandais van  der V leu
ten  é ta it inqu ié tan te  pour les Ita lien s 
de la P rim avera . A u classem ent, les 
équip iers de B alm am ion possédaient 
sept m inutes d ’avance su r les B ataves. 
B alm am ion e t ses hom m es p riren t 
donc une  p a r t im portan te  dans la  
réaction .

L’EXPLOIT DE BINGGELI
Le G enevois R ené B inggeli a ten u  

parole. D epuis longtem ps, il déc la ra it 
q u ’il ava it l ’in ten tion  de fa ire  quelque 
chose. >tDès l ’a ttaque , j ’a i c ru  que 
c’é ta it bon. C’est la  raison  po u r la 
quelle j ’ai trav a illé  d u r  », a - t- i l  dé
claré  à l’a rrivée  à Limoges. A insi, il 
au ra  fa llu  a tten d re  la  19° étape pou r 
vo ir u n  Suisse « m ettre  le  nez à  la

FOOTBALL. — U n m atch  d ’appui 
a été nécessaire pour désigner l’u n  des 
fina listes de la coupe d’A m érique  
du  Sud  des clubs cham pions. U niver- 
sitario L im a a été ba ttu  sur son te r
rain par Racing B uenos-A ires (1-2), 
qui a ffron tera  en fina le  Nacional M on
tevideo. Penarol M ontevideo, dé ten 
teur du trophée et va inqueur de la 
coupe in tercontinentale, a é té élim iné  
en dem i-fina le . “ <,

•  M atch in ternational à W albrzych: 
Pologne bat F inlande, 7-2.

TENNIS. — A  D urban, à l’issue de 
la prem ière journée de la fina le  du  
groupe B de la zone européenne de 
la coupe D avis, l’A fr iq u e  du  Sud  
m ène par d eux  victo ires à zéro de
va n t le Brésil. Bob H ew itt, le num éro  
un  sud-a frica in , a dû  lu tter  2 h. 48” 
avant de battre  le m eilleur Brésilien, 
Thom as K och, par 6-4, 9-11, 11-9, 6-2. 
Dans le second sim ple, Cl i f f  D rys- 
dale Va em porté en 1 h. 28’ devan t 
le B résilien Edison M andarino par 
6- 2, 8- 6, 6- 2.

fenêtre  » e t réu ssir quelque chose. En 
réussissant, René B inggeli a dém ontré 
q u ’il é ta it réellem ent l ’un  des Suisses 
ay an t le p lus de m étier. A l ’arrivée, 
B inggeli é ta it d ’ailleu rs encore re la 
tivem en t frais. I l s’est vu  a ttrib u e r 
la  prim e de l’élégance (250 fr.) de la 
journée.

Comme le fa isa it rem arq u er Ferdi 
K ubler, il fa u t égalem ent fé lic ite r les 
au tres  m em bres de l’équipe. Ju sq u ’au 
contrôle de rav ita illem en t de N ontroc 
(147° km.), où le peloton se scinda 
en p lusieurs groupes, les équipiers de 
B inggeli f ire n t la  course en tête, neu 
tra lisan t dans la  m esure de leurs 
m oyens les ten ta tives d ’échappée. Avec 
B inggeli troisièm e e t Schleck sep
tièm e, la  fo rm ation  a réalisé  une 
bonne journée.

Classement de l’étape: 1. Stablinski, 
F rance , 5 h. 50’ 20” ; 2. G rain, Coqs, 
5 h. 52’ 06” ; 3. Binggeli, S u isse ; 4. 
V an d e r V leuten, H ollande, m. t.; 5. 
Schepers, H ollande, 5 h. 54’ 28” ; 6. 
H uysm ans, Belgique, 5 h. 54’ 29” ; 7. 
Schleck, L uxem bourg, 5 h. 56’ 10” ; 8. 
W ilde, A llem agne ; 9. Polidori, P rim a
vera, m. t.; 10. Janssen , H ollande, 5 h. 
56’ 16”, et, dans le m êm e tem ps, to u t 
le  peloton com prenant les Suisses 
Ruegg, Spuhler, P fenninger, V ifian, 
B rand  e t Blanc.

Classement général : 1. Pingeon,
F rance, 114 h. 23’ 53” ; 2. Jim enez, E s
pagne, à 2’ 03” ; 3. L etort, B leuets, à  
4’ 05” ; 4. Balm am ion, P rim avera , à

LUCERNE : Tragique bain de m i
nuit. — U n p e in tre  âgé de 25 ans, 
M. K ohler, de Zoug, a trouvé une  fin  
trag iqûe , m ercred i peu  av an t m inuit. 
11 ava it décidé de se baigner dans la  
Reuss, à  L ucerne, avec u n  cam arade. 
Les deux jeunes gens ava ien t fa it une 
tou rnée  de pintes. M algré les sages 
conseils d ’un  tro isièm e com pagnon, les 
deux  hom m es sau tè ren t dans les eaux  
tum ultueuses de la  Reuss, non loin 
du  célèbre pon t de bois. A lors que 
l ’un  des deux  nageurs nocturnes se 
raccrochait à  une  des piles d u  pont, 
le p e in tre  fu t em porté p a r  les flots. 
M algré la  p rom pte  in terven tion  de la 
police de la  ville, il n e  fu t pas pos
sible de ram en e r M. K ohler à la  vie.

ZURICH : Vers un référendum sur 
le tabac ? — R éuni à  Z urich, le  Co
m ité  cen tra l du P a r ti  rad ica l du can
ton de Z urich  a p ris  position contre  la 
protection  perm anen te  des p rix  du  
tabac  décidée p a r  le  Conseil national. 
Il a décidé à  l ’unan im ité  d ’in te rv en ir 
p a r  voie ré fé renda ire  au  cas où le 
Conseil des E ta ts  ad op te ra it la  mêm e 
position que le  Conseil na tional.

5’ 48” ; 5. A im ar, F rance, à  7’ 02” 6. 
Janssen , H ollande, à  8’ 39” ; 7. M an- 
zaneque, Esperanza, à  12’ 21” ; 8. H uys
m ans, Belgique, à 13’ 57” ; 9. G im on- 
di, Ita lie , à  15 50” ; 10. Bodrero, P rim a
vera , à  19’ 03” ; 11. Poulidor, F rance, 
à 19’ 04” ; 21. Schleck, Luxem bourg, 
à 30’ 23” ; 32. Ruegg, Suisse, à  40’ 22” ; 
56. Binggeli, Suisse, à  1 h. 03’ 49” ; 67. 
P fenninger, Suisse, à  1 h. 14’ 32” ; 72. 
V ifian, Suisse, à 1 h. 18’ 50” ; 77. Spuh
ler, Suisse, à 1 h. 28’ 19” ; 81. B rand, 
Suisse, à 1 h. 36’ 52” ; 85. Blanc, Suisse, 
à 1 h. 47’ 15”.'

Classement par points : 1. Janssen , 
138 ; 2. Reybroeck, 116 ; 3. V anden- 
berghe, 111.

Grand Prix de la montagne. — Côte 
du  M oulin-B lanc : 1. Binggeli ; 2. V an 
d e r V leuten ; 3. S tablinski. — Classe
m en t général : 1. Jim enez, 112 p.; 2. 
Balm am ion, 61 ; 3. Poulidor, 46 ; 4. 
Pingeon, 38 ; 5. M anzaneque e t Letort, 
32 points.

Classement par équipes. — A l’étape: 
1. H ollande, 17 h. 42’ 50” ; 2. F rance, 
17 h. 44’32” ; 3. Suisse-Luxem bourg, 
17 h. 44’ 32”. — C lassem ent général : 
1. F rance, 344 h. 58’48” ; 2. P rim avera , 
345 h. 30’ 47” ; 3. H ollande, 345 h. 32’ 
10” ; 12. Suisse-L uxem bourg, 346 h. 
36’ 44”.

Primes. — M alchance : pas a tt r i
buée. C om bativité : van  d e r V leuten. 
P rogressiv ité  ; B inggeli, six places. 
Elégance : Binggeli.

SCHONENWERD : Un en fan t se 
noie. — Le p e tit A. B runner, âgé de 
8 ans, se ba ignait m ercredi à Schônen- 
w erd  (SO). I l coula soudain à  pic, et 
tous les efforts en trep ris  pou r le ra n i
m er se révé lè ren t vains. Ses paren ts 
h ab iten t Obergoesgen (SO).

BERNE : Aide médicale au Nigéria.
— Le Conseil fédéral a  décidé de con
sacre r une  som me de 50 000 fr. à  une 
action  d ’assistance m édicale au  N igé
ria  p a r  le Comité in te rna tiona l de la  
C roix-Rouge, avec le  concours de -la 
C roix-R ouge suisse.

i " i
L’IMPORTATION DES TOMATES.

— D epuis m ercredi, les im porta teu rs 
de tom ates doivent ache te r en Suisse 
une quan tité  égale à celle qu’ils fon t 
v en ir  de l ’é tranger. C ette règlem en
ta tion  est va lab le  ju sq u ’à nouvel avis, 
m ais en  to u t cas ju sq u ’au  27 ju ille t. 
Si la  p res ta tion  indigène ne  peu t ê tre  
fou rn ie  en  tem ps utile , les con tin 
gents d ’im portta ion  seron t rédu its. Le 
p rix  de prise  en charge des tom ates 
tessinoises de p rem ière  qualité , franco 
gare  de départ, a  été fixé à  87 et. le 
kilo b ru t pour net.

L a huitièm e étape du T our de l’A ve
n ir, qui conduisait les 54 rescapés de 
L ibourne à Limoges, su r 193 km., a 
été rem porté  p a r  l ’A llem ande Troche, 
qui s’é ta it échappé au  130e kilom ètre 
en com pagnie de l ’Espanol L inares e t 
du Tchécoslovaque K indl. Ces trois 
hom m es — Troche é ta it le  m ieux 
placé au  classem ent général avec le 
d ix -hu itièm e rang  — ont term iné 
avec environ deux m inutes e t demie 
d ’avance à Limoges. A ucune m odifi
cation  im portan te  n ’a é té  enregistrée, 
le  F rançais C hristian  R obini conser
v an t le m aillo t jaune  e t le H ollandais 
R inus W agtm ans la p rem ière place 
du  classem ent p a r  points.

LA COURSE DES SUISSES

C ette huitièm e étape a été m arquée 
dans le camp helvétique p a r  la course 
courageuse du jeune Hugo Lier. Vic
tim e de m aux d ’estom ac, L ie r f it 
appel une prem ière  fois au  m édecin 
après 30 km. A ttendu  p a r  Rub, il re 
p r it  sa place dans le groupe. A  m oins 
d ’un  k ilom ètre du  rav ita illem en t de 
N ontron (123° km.), L ier d u t une nou
velle fois recevoir des soins du m é
decin. Dès lors, il poursu iv it la  course 
seul après avoir été encouragé au 
rav ita illem en t p a r O scar P la ttn e r. A 
l ’arrivée, il te rm ina  avec 39’ 33” de 
re ta rd , ce qui lu i va lu t son élim ina
tion. R ub e t R eusser on t fin i dans 
le  peloton, alors que le cham pion 
suisse K oechli a  é té décroché dans 
une petite  côte à 2 km. du  but. E pui
sé, il a concédé 49” au  groupe. M al
gré cela, la  Suisse a conservé la  sep
tièm e place du classem ent p a r  équipes.

A la radio
V en dred i 21 ju ille t:

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-tla sh .
17.05 P e r s p e c t iv e s .  17.30 J e u n e s s e -C lu b  «Pi
ra te» . 18.00 Int. 18.10 M icro  d a n s  la  v ie . 19 00 
M iro ir du  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  in te rn a t io -  

.n a le . 19.35 M iliés im u s. 2D.GQ M a g a z in e  67;;
21.00 O rch . d e  c h a m b re . 22.30 Int. 22.35 C iné- 
m a g a z in e . 23.00 P le in  feu  s u r  la  d a n s e -  13:25 
M iro ir-d e rn iè re . '  ' V ;

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 18.00 
Ü eu n esse -C lu b  «P ira te» . 19.00 P er I la v o ra lo r i  
ita lia n i in S v izz era . 19.30 M us. lé g è r e .  20.00 
V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e .
20.20 «Un L acu s tre  e n  P ie rre  p o lie » , f e u i lle 
to n . 20.30 O p tiq u e  d e  la  c h a n so n . 21.00 C a rte  
b la n c h e  à  la  p o é s ie .  22.00 R efra in s  e t  c h a n 
s o n s  p o u r  la nu it. 22.30 R ythm es e t  fo lk lo re  
a m é ric a in s .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15.
16.05 P iè c e  en  d ia le c te .  16.50 M é lo d ie s  d e  
G e rs h w in . 17.30 P our le s  e n fa n ts . 18.00 Inf.
18.20 M a g a z in e  ré c ré a tif .  19.00 S p o rts . 19.15 
Inf. 20.00 O rch . 20.30 E v o c a tio n . 21.30 Tout 
n 'e s t  p a s  t r i s t e  d a n s  la  p r e s s e  m o n d ia le .
22.15 Inf. 22.25 D an so n s  co m m e à R om e.

S am ed i 22 Juillet
SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s l  6.15 Inf.

7.15 M iro ir-p rem iè re . 8.00 M iro ir-flash . 8.05

Classement de l’élape : 1. Troche, 
Allem agne, 5 h. 09’ 41” ; 2. L inares, 
Espagne, 5 h. 09’ 45” ; 3. K indl, Tché
coslovaquie, 5 h. 09’ 54” ; 4. Gilson, 
Luxem bourg, 5 h. 12’ 09” ; 5. Ricci, 
F rance, 5 h. 12’ 54” ; 26. Rub, Suisse, 
5 h. 14’ 07” ; 38. Reusser, Suisse, m. t.; 
50. Koechli, Suisse, 5 h. 14’ 56” ; 53. 
L ier, Suisse, 5 h. 49’ 14” (hors des 
délais).

Classement général : 1. Robini,
F rance, 28 h. 28’ 20” ; 2. Conti, Italie, 
à 5’ 09” ; 3. Gomez, Espagne, à 6’ 16” ; 
4. G uim ard, F rance, à 7’ 26” ; 5. Den 
H ertog, Hollande, à 8’ 24” ; 35. Reusser, 
Suisse, à 38’ 36” ; 39. Koechli, Suisse, 
à  42’ 24” ; 42. Rub Suisse, à 50’ 05”.

Classement par points : 1. W agt
mans, 77 ; 2. G uim ard, 72 ; 3. Pecchie- 
lan, 71 ; 4. Guyot, 57 ; 5. Conti, 55.

N a t a t i o n

Nouveau 
record d’Europe 
pour Mosconi

Dans la  nouvelle piscine de 50 m. 
d ’eau douce du Cercle des nageurs 
de M arseille, le F rançais A lain Mos
coni est devenu le p rem ier recordm an 
d ’Europe du  200 m. q u a tre  nages. En 
effet, il a  réalisé 2’ 16”3, alors que le 
tem ps lim ite  é ta it de 2’ 16”5. Les 
tem ps de passage on t été les su i
van ts : 50 m. (papillon), 29” ; 100 m. 
(dos) 1’ 03”5 ; 150 m. (brasse), 1’ 45”2 ; 
200 m. (libre), 2’ 16”3.

R ou te  l ib re . 9.00, 10.00, 11.00 M iro ir-flash  
9.45 Les a i le s .  10.45 Le rail - R oulez su r l 'o r l
12.00 M iro ir-flash . 12.05 C arillon  d e  m id i. 12.35 
10 - 20 - 50 - 1001 12.45 Inf. 12.55 «Un L acustre  
e n  P ie rre  p o lie » , fe u i lle to n . 13.05 D em ain  d i
m a n c h e . 14.00 M iro ir-flash . 14.05 V ient d s  
p a r a î t r e .  14.45 C h œ u r d e  la  R ad io  ro m a n d e .
15.00 M iro ir-flash . 15.05 T em ps d e s  lo is irs .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — ..32.00
M ldl-m us. 14.00 C a rte  b la n c h e  à  la m us. 45.00 
M us. d e  c h a m b re . —  - - ■ ; ’ v

BEROMUNSTER. -
9.00, 10.00, 11.00. 6.20 M us. v ie n n o is e .  7.10 
J a rd in a g e .  7.15 S w in g te t te . 7.30 A u to m o b i
li s te s .  8.30 M o s a ïq u e  h e lv é t iq u e .  9.05 M a g a 
z in e  d e s  fam ille s . 9.30 J o y e u s e  fin  d e  s e 
m a in e . 12.00 E n sem b le  m u s e t te . 12.30 Inf.
12.40 C o m p lim e n ts  - M us. r é c ré a tiv e . 13.00 
C a b a r e t  - W e ek -en d  e n  m us. 14.00 P o lit iq u e  
in té r ie u re . 14.30 Jazz . 15.00 E conom ie  p o li
t iq u e . 15.05 D iv e rtis se m e n t p o p . 15.30 F ê te  
f é d é r a le  d e  c h a n t i  L ucerne.

A la TV romande
V endred i 21 ju ille t:

16.30 Tour d e  F ran ce . 18.45 B ulletin . 18.50 
«Un F auve p o u r  le  W eek -en d » , film . 19.25 
Trois p e t i t s  to u rs  e t  p u is  s 'e n  vo n t. 19.30 
«Les Jo y e u x  N au frag és» , fe u i lle to n . 20.00 Té
lé jo u rn a l .  20.20 C arre fo u r. 20.30 Tour d e  
F rance . 20.40 «Fortunat» , film. 22.30 T é lé 
jo u rn a l.

S am ed i 22 ju ille t
14.00 T ennis.

A la TV française
V endred i 21 ju ille t:

1re ch a în e  — 17.00 Tour d e  F rance . 18.30 
D ite s-m o i, m o n s ie u r!  19.05 Jeu  d e  m o ts . 19.25 
«Rue b a r ré e » , fe u i lle to n . 19.40 A c tu a lité s  ré-

io n a le s . 20.00 A c tu a lité s . 20.30 Tour d e
ra n c e . 20.40 P an o ram a. 21.40 «Les T rois fon t 

la  P aire» , film . 23.00 A c tu a lité s .

2e ch a în e . — 19.55 A c tu a lité s . 20.00 «Mali- 
can  P è re  e t  Fils», fe u i lle to n . 20.40 S o iré e  
a u te u rs  e t  c o m é d !e n s . 21.40 A lors ra c o n te .. .
22.40 U ne p e t i t e  v ille .

S am ed i 22 ju illet

1re ch a în e . — 12.30 G ai c h e v a lie r . 13.00 Ac
tu a l i té s .  15.45 M ag az in e  fém in in .
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Cela s ’est passé dans notre pays
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Ce n ’é ta it pas to u t à  fa it ju s te , pu isqu ’en fait, 
il av a it com m encé des études de droit. M ais de 
toutes façons, la  chose n ’av a it p lus d ’im portance, 
m ain tenan t. U p rit le  liv re  et l ’ouv rit :

« O thers m ay sing of th e  w ine and  th e  w ealth  
and  th e  m irth . M ine be th e  d ive and th e  dross, 
th e  dust and scum  of th e  earth . T he m en  of the 
ta tte red  batta lion , w hich figh ts till it  dies... »

« D’au tres peuven t ch an te r le  v in  e t l ’opulence 
e t la  joie. Ma p art, c’est... th e  dive and the dross... 
e t la  poussière e t la  lie de la  te rre . Les hom m es du

bataillon... ta ttered ... qui com bat ju sq u ’à ce q u ’il 
m eurt... »

— Q u’est-ce que tu  v iens chercher p a r  ici ?
F rédéric  haussa les épaules. Cela non plus

n ’ava it p lus d ’im portance. A u reste , une fusillade 
venait d ’écla ter, pu is quelques coups de feu 
isolés, pu is le  tac -tac  d ’une m itrailleuse. Ils sor
tire n t de la  cham bre. D eux garçons a rriv a ien t 
en  courant.

— Ils a rr iv en t avec des m itrailleuses e t des 
lance-flam m es. F a u t fou tre  le camp. P a r  la vire.

On pouvait vo ir les soldats allem ands qui lon
geaien t le coteau que F rédéric  ava it suivi une 
heu re  au paravan t. Les p rem iers débouchaient 
dé jà  d ’en tre  les sapins. Il n ’y av a it pas de tem ps 
à perdre . Tous ceux qui re s ta ien t re jo ign iren t. Ils 
p riren t d e rriè re  le chale t un  p e tit sen tie r qui 
m on ta it en  raid illon , puis dévala it de l’au tre  
côté de la crête. De tem ps en  tem ps, ils se re 
to u rn a ien t pour tire r. M ais quand  ils a rriv è ren t 
au som m et, ils p u re n t vo ir en  bas de la  pen te  
d ’au tres  points noirs qu i se m ouvaien t dans leu r 
direction. D ans quelques m inutes, la  re tra ite  se
ra it coupée. Alors, p a r  le  couloir S ervet ! C’est 
no tre  d ern ière  chance. Ils n ’é ta ien t plus q u ’une 
douzaine, les au tres  é ta ien t restés su r le pâturage. 
Ils se couchèrent à p la t ven tre , pendan t que l ’un 
d’en tre  eux  a lla it fixe r une corde à  un  arb re ,

ca r la paro i com m ençait p a r  un  surplom b qu ’on 
ne pouvait f ran ch ir  au trem ent. F rédéric  s ’é ta it 
allongé à  côté de Paul. I l a u ra it fa llu  pouvoir 
m ourir to u t de suite, sans ces in term inables p ré 
p ara tifs . O n en tenda it les balles siffler dans l ’air. 
P arfo is aussi, le  t i r  é ta it trop  court. A lors la 
te rre  re ja illissa it en  un  p e tit cra tère . P au l s’é ta it 
m is à tire r . L es A llem ands avançaien t en  ram 
pan t. Jam ais  on n ’a u ra it le tem ps de su iv re  la  
v ire  pou r se m e ttre  à l ’abri. M ais ils d u ren t 
s’a rrê te r  u n  in stan t, parce  que l’un  des jeunes 
gens ava it encore quelques g renades à m ain. Sou
dain, F rédéric  v it P au l qu i se raid issait. Il ava it 
porté  les m ains à  son v en tre  e t se recroquevil
la it en poussan t des gém issem ents, le visage cou
v e rt de tran sp ira tion . P u is to u t à  coup il  se 
relâcha... L a corde av a it été fixée. Ils  ram p è
ren t quelques m ètres, puis à l ’ab ri de la  crê te  
descendirent en  courant. Le type aux  grenades 
é ta it dem euré en  a rr iè re  pour couvrir la  re tra ite . 
Les h u it qu i re s ta ie n t se la issèren t couler le 
long de la  corde pou r rep ren d re  pied su r la vire, 
qui se changeait b ien tô t en  u n  couloir ab rup t. 
Q uelques in s tan ts  après, ils dévala ien t le p ie r- 
r ie r  ju sq u ’aux  p rem iers sapins, en tre  lesquels 
ils eu ren t ju s te  le tem ps de se glisser, comme les 
prem iers ennem is appara issa ien t au h a u t de la 
paroi.

L ’om bre avait envahi la cham bre. L ’on ne pou
v a it p lus d is tinguer n i.les  titres des livres, n i la 
ca rte  su r la  table. F rédéric  se leva e t alla s’ac
couder à la  fenêtre. Dehors, la n u it tom bait. Il 
pouvait vo ir la  m asse som bre de la  ferm e, le 
réverbère  éc la iran t un cercle de fem mes, qui 
venaien t chercher leu r la it. P lus loin, la fo rêt 
silencieuse, e t là-bas, à l ’horizon, le Ju ra , éclairé 
p a r  les dern iers rayons du soleil qu i se couche
su r la F rance, si b ien q u ’il est surm onté comme
d’une m er de flam m es. « L à-bas », m u rm u ra-t- il, 
so rtan t de son rêve. L à-bas, d ’au tres se ba tta ien t 
pour de bon, e t m ouraien t pour de bon. M ais lui 
é ta it là, à se racon te r des histoires, ne cra ignan t 
pas d ’u tilise r ce tte  souffrance des au tres pour 
en jo liver ses rêveries, s’im aginan t un  beau rôle, 
comme il ava it tou jours fait, e t m êm e alors, in 
capable d’a ffro n te r le  danger e t la  m ort, m ais 
se voyant en  réchapper (non sans avoir aban
donné su r la p ra irie  son nouvel ami)... P our
quoi ? P ou r con tinuer ! P our racon ter l’histoire,
lui, le révo lté  soum is !

Sa tê te  s’inclina su r son bras. Il ne p a rtira it 
jam ais.

(A suivre.)



LE PEUPLE-LA SENTINELLE Vendredi 21 Juillet 196?

CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Des vandales causent pour 
8000 fr. de dégâts à  la piscine

Des vandales, ou des cam brio leurs 
m éconten ts de n ’avo ir m is la  m ain  
que su r une quinzaine de francs 
e t des c igarettes, se sont livrés à des 
actes stupides, dans la n u it de m er
credi à jeudi, à la  piscine e t p rinc i
palem en t à  l’in té rieu r de la  buvette .

Jeu d i m atin , les em ployés de la 
piscine se sont étonnés de la d isp ari
tion  du m obilier de la te rrasse . A près 
une  b rève recherche, ils consta tè ren t 
que tab les e t chaises g isaien t p a r  5 m. 
de fond, sous le p longeoir de la  p is
cine. De plus, une fenê tre  de la  b u 
v e tte  ava it é té  enfoncée e t à  l’in té 
rie u r  s’é ta it dérou lé  un  saccage en  
règle. Le poste de télévision, la  m a
chine à glace ava ien t é té  m is à  mal, 
la  caisse en reg istreuse  ava it é té  fo r
cée, un  jeu  de société é ta it devenu

CTAT CIVIL 
Prom esses d e  mariage

Bühler  R o ge r -P au l ,  é l e c t r o n i c i e n ,  e t  Sterzi  
Nell i .

M ülle r  E r n e s t O a k o b .  e m p l o y é  d e  c o m 
m e r c e ,  e t  T h i é b a u d  R ose -M ar ie .

M ariage
C a s c i a n i  N e l lo ,  p â t i s s i e r ,  e t  G r u b e r  R osa-  

I n g e b o r g - P a u l i n e .
D écès

D u ran d  n é e  M a t t h e y  Y v o n n e - R e n é e ,  m é n a 
g è r e ,  n é e  ie  25 m a rs  1916, é p o u s e  d 'H e n r i -  
V ictor  (S e r re  97).

CARNET DU JOUR
Cinémas

EDEN: 20.30, «La G r a n d e  Co m b in e» .
PALACE: 15.00 e t  20.30, «Al C a p o n e » .

17.30 «Les B lo uses  b l a n c h e s »  (Bon Film). 
PLAZA: 20.30. «Le T ré so r  d e s  M o n ta g n e *  

b l e u e s » .
SCALA: 20.30 «Psycho».

Divers
MUSÉE D'HORLOGERIE: d e  10.00 è  12.00 e t  d e  

14.00 à  17.00 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: d e  10.00 à  12.00 e t  

d e  14.00 à 17.00.

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  G u y e ,  av . l é o p o l d - R o b e r t  13 b i s .  

(D ès  22 h.,  a p p e l e r  le  N o  11.)

inutilisab le , e t les cadres qui o rnaien t 
les m urs ava ien t eux  aussi é té  brisés.

Les dégâts, à p rem ière  vue, peuven t 
ê tre  estim és à  env iron  8000 fr. Seul 
le  co ffre -fo rt scellé n ’av a it pas é té 
touché.

P en d an t que M. P. Z ehnder, ten an 
cier de la buvette , s’effo rça it de re 
m e ttre  de l ’ordre, afin  de fa ire  face, 
du  m oins partie llem en t, aux  besoins 
de sa clientèle, la  police de sû re té  
com m ençait son enquête . D ans la  
jou rnée  déjà , nos policiers p rocé
d a ien t à q u a tre  arresta tions. Les p e r
sonnages inculpés reconnaissen t avoir 
fran ch i les clô tures pour p ren d re  u n  
b a in  de m inuit, e t  avo ir im m ergé le 
m obilier, m ais n ien t s’ê tre  in trodu its  
à  l ’in té rieu r de la  buvette . La su ite  de 
l'en q u ê te  dém ontrera  si l’on se trouve 
dev an t u n e  cu rieuse  coïncidence ou 
non.

ACCROCHAGE. — H ier, à 8 h. 30,
u n  autom obiliste qui c ircu la it sù r 
l ’a r tè re  nord  de l’avenue L éopod-R o- 
b e rt, e t d ésira it em p ru n te r le  G ran d - 
P ont, a  accroché l ’a rr iè re  du véhicule 
d 'une  au tom obiliste  qu i effec tuait la  
m êm e m anœ uvre. D égâts m atérie ls.

Vu... Lu... Entendu...
N ous vous signalions h ier une  

« perle » trouvée par la section  
suisse de l’Association in terna tio 
nale des journalistes de langue  
française. Il y  en a d’autres, telles 
ces trois-ci, elles aussi tirées de 
te x te s  publicitaires de firm es  
suisses a lém aniques par les rédac
teurs du  bulletin  « D éfense du  
français »:

La B outeille Combi p eu t ê tre  
usager avec le suçon... p ra tiq u e  en 
voyage, ca r e lle  est ferm ante... La 
cu ille r se rem plie  au tom atique
m ent.

Les poiles de la brosse sont en 
dorlon... Nous vous prions de vous 
persuadez  vous-m êm e... Le succès 
de ven te  est aussi financiellem en t 
vo tre  succès.

[« X »] gaufre ttes ne  doivent pas 
m an q u er dans le sortim en t d ’un 
bon m agasin... Des exposoirs e t des 
banderoles-vitrines  sou tiendron t 
v o tre  vente.

D écidém ent, les budgets de p u 
b lic ité  des m aisons d 'outre-Sarine  
fera ien t b ien de prévoir un  poste  
« traduction  » plus im portant...

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E
CINQ QUESTIONS DES «24». — La

« Com m ission des 24 » v ien t d ’adresser 
une le ttre  aux  p a rtis  politiques au x 
quels elle pose no tam m ent les cinq 
questions ci-dessous :

1. C om m ent appréciez-vous, du point 
de vue politique, la  situa tion  qui ex is te  
dans le canton de B erne depuis la  p u 
blication  des propositions de la  dépu
ta tion  ju rassienne  ?

2. V oyez-vous dans les propositions 
de la  dépu ta tion  ju rassienne  les é lé

m en ts  d ’une  solution durab le  du p ro 
blèm e ju rassien  ?

3. A vez-vous des objections d ’ordre  
po litique à  opposer aux  propositions 
de la  dépu tation  ju rassienne ?

4. Quels seraient, selon vous, les 
e ffe ts  les plus im portan ts d ’une éven
tuelle  réa lisa tion  des propositions (1 à 
6) de la  députation  ju rassienne ?

5. Q uelles au tres m esures jugez- 
vous propres à am ener une solution

1. C om m ent appréciez-vous, du poin

Pour vous qui ne partez pas en  
vacances, vous en  aurez toute ^ , 

l’année grâce ail éonfort.qui.,vous 
e st avantageusem ent offert

F O R M I D A B L E S

S O L D E S
dont chacun profitera

autorisés par la Préfecture 
du 5 au 24 juillet

MEUBLES MÉTROPOLE
Avenue Léopold-Robert 100 

LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 3 43 65

O U V E R T
pen d a n t  les vacances  

hor logères
fermé sam edi ap rès  midi et lundi 

matin

CHOIX SENSATIONNEL
QUELQUES EXEMPLES

TAPIS poil de vache
Fr. 115.— 
Fr. 250.—

soldé  Fr. 80.- 
so ldé  Fr. 175.-

MILIEUX DE SALONS
Fr 380.— so ldé  Fr. 510.—
Fr 260.— soldé Fr. 195.—
Fr 230.— soldé  Fr. 180.—
Fr. 1 8 5 .- soldé Fr. 110.—

TOURS DE LITS
Fr. 120.— soldé  Fr. 90.—
Fr. 150.— soldé  Fr. 120.—
Fr. 2 0 0 - so ldé  Fr. 145.—

V oyei notre devanture spéciale

Nur werToscanelli r a u c h t  
w eiss  r . f .v s s / I ,  
wie b e k ô m m l i c h  s ies ind

I W Ê È Ê ,1 10er-Etui Fr. 1.70

LIVRES
d ’o c c a s io n  to u t  g en re »
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
A ch a t  v e n t e  é c h a n g e  
— l i b r a i r i e  p l a c e  du 
M a r c h é  tôt .  2 33 72

Soutenez les  
annonceurs 
d e  votre 
journal !

STOP!
Plus  g r a n d e  s é c u r i t é  
g r â c e  a u x  a r t i c l e s  hy
g i é n i q u e s .  A ss o r t i 
m e n t s  r e c o m m a n d é s :  
3 s o r te s /1 8  p .  Fr. 11.50 
9 so r te s /2 5  p. Fr. 18.70 

19 so r te s /6 6  p. Fr. 36.— 
E x p é d i t i o n  c o n t r e  rem- 
b o u r s e m e n t  ou  v e r s e 
m e n t  a n t i c i p é  au  CCP 
30 283 70, RODAL-Ver- 
sa n d . 3601 THUN.

FEU:  18

von Gunten
Verres d e  contact

OPTICIEN

rECHNICIEN

Av. lé o p o ld -R o b e r t  21

SECURITAS S. A.
e n g a g e  pour les cantons d e  
Vaud - Neuchâtel - G e n èv e

g ard ien s  de nuit à 
plein emploi e t  g a rd e s  

pour se rv ices  o ccas io nn els
Nationalité suisse. Faire offres en 
précisant ca té g o r ie  d 'emploi et 
canton dés i ré  à Securitas S.A., 
rue du Tunnel 1, Lausanne.

Faites  lire no tre  journal !

A N E U C H A T E L

En plein centre,  dans  le quartier des  
vieilles choses...
une  é t a p e  a g réa b le  e t  confortable

les halles
Une autre à découvrir:

o &  (pavilkm
au bord  du plus grand lac d e  Suisse 

A. MONTANDON, restaurateur

Petits conseils pour vacanciers motorisés

PHI

i  ?

Le B ureau  suisse d ’études pour la 
préven tion  des accidents (BPA) sou
ha ite  de bonnes vacances à tous les 
lecteurs e t se perm et de leu r rap p e
le r  quelques conseils u tiles :

S u r les au to rou tes de l ’é tran g e r des 
vitesses de 100 à 120 km /h son t chose 
courante, e t souvent on y roule encore 
plus vite. U n coup d ’œ il dans le ré 
trov iseu r est p a r conséquent de r i
gueur en m anœ uvres de dépassem ent.

Les au to rou tes n ’o ffren t aucune ga
ran tie  con tre  le  dérapage quand  elles 
sont m ouillées. D ans ce cas, n e  pas 
dépasser 80 km /h. !

Le signal stop n ’est guère observé 
comm e il dev ra it l ’être, dans les pays 
m érid ionaux . I l ne fau t donc pas se 
fie r à son d ro it de p rio rité , dans les 
localités notam m ent...

D ans le m onde en tier, à la  vitesse 
de 40 km /h. correspond un  parcours 
de fre inage  m oyen de 25 m., à

50 km /h. il est de 30 m. environ e t à 
60 km /h. de 45 m.

Il va sans d ire  que la cein ture  de 
sécurité  doit aussi ê tre  portée à l’é tra n 
ger.

L ’eau de m er ne dispense pas b a i
gneurs e t nageurs d ’a tten d re  deux 
heures ap rès un  repas p rincipal 
pour se m e ttre  à  l ’eau. Les plages 
apparem m ent les p lus p lanes peuvent 
com porter des dangers pour les en 
fants. I l fau t s’h ab itu e r g raduelle
m en t aux  bains de soleil... si l’on ne 
veu t pas écou rter les vacances !! On 
conseille à celui qui ne  sa it pas nager 
de ne  pas se r isq u e r en eau profonde 
su r  des accessoires pneum atiques (m a
telas, pneu, etc.).

Il v au t m ieux  re p a r tir  un  jo u r plus 
tô t e t in te rca le r un  repos nocturne, 
que de p rend re  la  rou te  du re to u r au 
d ern ie r m om ent et risquer un  long 
voyage épuisant.

C HR ONI QUE  NEUCHÂTELOISE
CRESSIER : Sans nouvelles... — On

est tou jours sans nouvelles, à C ressier 
de la jeune  Suissesse allem ande de 
15 ans, « en place » au village, e t qu i a 
d isparu  depuis tro is sem aines.

FLEURIER : Mort trois ans a:près...
— M. G. D ivernqis, ancien ad m in is tra 
te u r  com m unal de Boveresse, âgé. de 
73 ans, est décédé à l’H ôpital de F leu - 
r ie r  des su ites d ’un  accident de la 
circu lation  dont il ava it é té victim e il 
y  a  tro is ans.

LES BAYARDS : Voiture contre va
che. — U n autom obiliste français est 
en tré  en  collision, h ie r  près des 
B ayards, avec une vache qui s’é ta it

échappée d ’un  troupeau. La bête  ap p a r
te n a n t à M. B railler, a  é té tuée sur 
le  coup.

C H R O N I Q U E  DE NEUCHÂTEL
NOYADE D’UN JEUNE GARÇON.

— H ier, à  16 h. 05, les p rem iers secours 
é ta ien t avisés q u ’un  jeune  garçon ve
n a it de couler à  pic, devan t la  plage 
dit « Pav illon  », au  N id-du-C rô. Il 
s ’agissait de Pedro  C arranza, âgé de 
13 ans, qu i ava it é té v ictim e d ’une 
congestion. R etiré  de l ’eau  quelque 
sep t m inutes après son accident p a r 
M. K uffer, e t m algré  que fu t p ra tiqué  
le bouche-à-bouche, la  m alheureuse 
v ictim e ne pu t ê tre  ram enée à la  vie.

C H R O N I Q U E  L O C L O I S E
SECONDE SEMAINE DE VACAN

CES... — Q uelle sem aine, quelle cha
leu r ! Ça, ce sont des vacances e t on 
en  pro fite  !

A la piscine c’est la  g rande a f
fluence : 22,5 e t 23 degrés, l ’eau  est 
bonne.

L a v ille sem ble déserte, m ais cer
ta ins trav au x  continuent. A insi la  ga
lerie  de ré ten tion  sous les rochers 
du Col-d^s-R oches est term inée, ou 
du  m oins en tièrem en t percée.

Face à la  douane du C ol-des-Roches, 
une fenê tre  est m ain ten an t ouverte.

Cet événem ent a été fê té  comme il 
se doit !

Au stade des Jean n e re t des t r a 
vaux  de d rainage sont en  voie d ’achè
vem ent.

Automobilistes, enfin  le fam eux  a r
b re  du ca rre fou r des routes du q u a r
tie r  C haux-du-M ilieu  et des P on ts-de- 
M artel a é té ab a ttu  !

On ne l’a laissé que trop  longtem ps 
cet a rb re  to u t rabougri ; de combien 
d ’accidents graves, voire m ortels, n ’a- 
t- il  pas é té la cause ?

Le beau  tem ps continue, il n ’y a pas 
que ceux qui sont allés au  sud qui,

cette  fois nous feron t envie en  nous 
p a rla n t du soleil e t de la chaleu r ; 
nous aussi nous avons été servis !

R. P.

Chronique biennoise
MORT DANS LE TRAIN. — Une

crise card iaque a te rrassé , h ie r après 
m idi, en gare  de B ienne, u n  voyageur 
dans le  tra in  où il ava it p ris  place. 
M algré les p rem iers soins qui lu i fu 
re n t prodigués, on ne p u t ram ener à  
la  vie la victim e, un  sexagénaire  de 
Delém ont.

QUE D’ACCIDENTS! — U n g a r
çon de 11 ans, B. H offm ann, a  é té re n 
versé  p a r  une voiture. Il a  é té  hospi
talisé. L ’après-m id i, deux au tres  en 
fan ts  on t été blessés e t conduits à  
l ’hôp ita l : il s’ag it de J.-C . F luckiger, 
7 ans, renversé  p a r  une vo itu re  su r 
le  pon t de la  Suze, à lu ru e  du Moulin, 
à  M âche, e t de U. W eyneth, 15 ans, 
accroché avec son cyclom oteur p a r 
une voiture, à  l ’in tersec tion  des rues 
de l’A llée e t des Prés.

PR ISO N DOMINICALE
I l n ’est pas rare d ’entendre devant 

nos tr ib u n a u x  les défenseurs des accu
sés invoquer le danger de la prom is
cuité pour réclam er une d im inution  
de peine. C om m e il n ’est pas rare non  
plus de les en tendre réclam er une  
m aison spéciale de déten tion  pour 
chaque cas spécial. De quoi fa ire de 
la rééducation une  branche gour
mande du budget de l’Etat. Un rem ède  
fort sim ple  nous sem ble avoir été 
trouvé à Monaco. Le voici:

Les condam nés à m oins de trois 
mois de prison n ’accom pliront leur 
peine que sous form e « d ’arrêts de fin  
de sem aine ». Telle est l’une des d is
positions prévues par le nouveau Code 
vénal m onégasque vo té  par le Conseil 
national de Monaco.

C eux qui bénéficieront de cette m e 

sure devront se présenter le sam edi à 
la prison e t seront libérés le lundi 
m atin . C ette nouvelle  disposition a 
été prise pour éviter une in terrup 
tion de travail préjudiciable à la v ie  
professionnelle du délinquant et éga
lem ent pour éviter une prom iscuité  
trop longue dans les prisons à des 
ind ividus récupérables. A u cas où les 
condam nés ne se présenteraient pas 
le jour prévu , ils seraient contraints 
d’accom plir to ta lem ent leur condam 
nation.

R este  à savoir si les délinquants  
considéreront cette  m esure com m e du  
« baum e tranquille  » ou com m e une  
aggravation de leur privation  de li
berté. Le problèm e devrait retenir  
l’a tten tion  de nos autorités judiciaires.

TAC.
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NOUVELLES ETRANGERES

France : On n’aborde pas le vrai problème
Le « contre-gouvernement » de l ’opposition, présidé par François M itterand  

(et qui groupe des représentants des partis socialiste, radical et des clubs) a 
pris catégoriquement position contre les ordonnances économiques et sociales 
dont un premier train vient d’être publié dans le journal officiel. « Ces textes, 
indique le communiqué publié par le contre-gouvernement, montrent que le 
pouvoir, se contentant des mesures administratives prévisibles, ne s’attaque 
pas au véritable problème qui conditionne le chômage: la situation écono
mique. » Le communiqué s’élève également contre les dernières hausses (trans
ports parisiens, électricité, gaz, etc.) qui, selon lui, « accentueront la crise ».

RFA: Un hebdomadaire extrémiste saisi
Dans un communiqué publié hier 

matin, la « Deutsche National-Zeitung  
und Soldaten-Zeitung », hebdomadaire 
d’extrême-droite, annonce la saisie de 
son dernier numéro ainsi qu’une per
quisition policière dans ses locaux à 
Munich. Cette mesure aurait été prise 
à la suite de la parution d’une photo 
d’H itler à côté de celle du général

Dayan pour illustrer un article in ti
tulé : « L ’Auschwitz israélien dans le 
désert — le massacre des Arabes —  
Dayan sur les traces d’H itler ». Un 
avocat de Francfort, M ' Laternser 
« défenseur connu de criminels de 
guerre nazis », a été chargé par le 
journal de défendre celui-ci.

Un complot communiste au Mexique
Une conjuration communiste de 

tendance chinoise tendant a installer 
au Mexique vin régime « populaire so
cialiste », a été découverte par la Sû
reté fédérale mexicaine. Le procureur 
de la république a annoncé que treize 
personnes avaient été arrêtées. Les 
détenus — onze Mexicains,un Véné
zuélien et un Salvadorien — ont re
connu qu’ils cherchaient à organiser 
un mouvement de guérillas « rurales 
et urbaines » pour « renverser le gou
vernement ». Le procureur a déclaré 
que le mouvement était financé par 
la Chine populaire, qui faisait re
mettre à l ’un des principaux respon
sables, l ’ingénieur J. Fuentes G utier-

rez, des sommes importantes — 600 
livres sterling par mois — par l ’inter
médiaire de l ’agence d’informations 
« Chine nouvelle ». Douze tonnes de 
matériel de propagande marxiste- 
léniniste ont été saisies dans une li
brairie appartenant à Fuentes G utier- 
rez, l ’un des anciens leaders du Parti 
communiste mexicain.

Un député fédéral de gauche, M. R. 
Estrada Villa, serait, selon le procu
reur, l ’un des principaux responsables 
de la conjuration. Ce dernier est 
actuellement à Cuba et dément cette 
assertion. Ce complot semble toute
fois moins grave que les autorités le 
prétendent.

Que se passe-t-il à HAÏTI?
L ’exécution de deux anciens colla

borateurs du président Duvalier, MM. 
L. Chauvet et L. Cambronne, respec
tivement ex-préfet de Port-au-Prince 
et ex-ministre des Travaux publics, 
et la destitution de quinze officiers 
haïtiens, dont font état deg informa
tions reçues jeudi à Saint-Domingue, 
semblent être à l ’origine des bruits

sur la chute du Gouvernement haïtien 
et la mort de son chef qui ont couru 
mercredi dans la capitale dominicaine. 
Les informations vagues et diverses 
reçues d’H aïti ne permettent pas de 
se faire une idée précise de la situa
tion politique dans l ’île. Mais en tout 
état de cause, la position du dictateur 
Duvalier paraît chancelante.

Nigeria : Le Biafra reprendrait l’initiative
Les troupes du B iafra ont repris 

l ’importante ville universitaire de 
Nsukka et s’apprêtent à porter la 
guerre « en territoire ennemi », a dé
claré hier le colonel Ojukwu, leader 
du « Biafra ». Cependant, un porte- 
parole du Gouvernement fédéral a 
aussitôt démenti la chute de Nsukka 
et a affirmé que les fédéraux pour

suivaient leur progression dans le sec
teur d’Ogoja et que leur aviation bom
bardait des objectifs militaires à 
Enugu. A  Lagos même, d’importantes 
mesures de sécurité ont été prises pour 
éviter les sabotages à la suite de l ’at
tentat commis à Yaba et qui aurait 
fait, selon des sources non-officielles, 
onze morts et de nombreux blessés.

Nouveaux «exploits» pattakistes
Le comité de l ’Association des jour

nalistes d’Athènes a démissionné, 
jeudi, pour protester contre la sup
pression, par le gouvernement, de la 
loterie de la presse. Cette suppression, 
déclare le comité, enlève à la presse 
les moyens de tenir ses engagements 
en matière d’assurance sociale à 
l ’égard de ses membres et risque de 
léser 3000 assurés et leurs familles.

La suppression de la loterie, que le 
gouvernement motive par son « souci 
d’assurer l ’égalité sociale de tous les 
groupes professionnels », apparaît 
comme un nouveau coup porté à la 
presse par le pouvoir, à la suite des 
mesures prises depuis le coup d’Etat,

qui ont réduit au chômage plusieurs 
centaines de journalistes.

D ’autre part, un tribunal d’Athènes 
a condamné, par contumace, le com
positeur Théodorakis, auteur de la 
musique du film  « Zorba le Grec », à 
cinq ans et demi de réclusion, pour 
« offense à la famille royale », parce 
qu’il avait accusé le roi et sa mère 
d’être impliqués dans les événements 
qui ont entraîné la mort du député 
de gauche Lambrakis, en 1963, à Sa- 
lonique. Enfin, de nombreuses per
sonnes, accusées d’avoir répandu des 
tracts antigouvernementaux, ont été 
arrêtées.

Vietnam : Les engrenages commencent à se gripper
On apprend jeudi, de source diplomatique, à Washington que l ’ancien am

bassadeur des Etats-Unis à Saigon, le général M axwell Taylor, a été chargé par 
le président Johnson de présider une mission spéciale auprès des alliés des 
Etats-Unis dans la guerre du Vietnam. Le général informera les gouvernements 
de ces Etats sur la visite au Vietnam de M. Robert Macnamara, secrétaire à 
la Défense. On apprend de même source que le général partira vers la fin 
de cette semaine et visitera la Corée du Sud, les Philippines, la Thaïlande, 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande. I l  sera accompagné de hauts fonctionnaires 
de la Maison-Blanche, du Département d’E ta t 'e t  du Département de la 
défense. On ignore l ’ampleur des effectifs des renforts de troupes qu’il deman
dera aux alliés des Etats-Unis en guerre au Vietnam.

Les troupes américaines au Vietnam ont eu plus de victimes — blessés 
compris — pendant les six mois et quinze jours de combats de cette année 
que pendant les douze mois de l ’année 1966.

L’Inde et ses problèmes
L ’Inde durant de longues années 

a bénéficié de l ’héritage moral venant 
de la politique de non violence ins
taurée par Gandhi. Son successeur 
Nehru en avait compris la valeur et 
s’était efforcé de maintenir son pays 
dans le camp des nations pacifiques 
et non alignées. C”est ainsi que l ’Inde 
réussit à s’assurer la sympathie d’une 
très grande partie du monde, et l ’aide 
matérielle èt économique qui lui était 
absolument nécessaire, au moment où 
elle fu t victime de l’agression chi
noise en particulier.

Le nouveau premier ministre, M mc 
Gandhi, est loin de posséder la sa
gesse et le format politique de ses pré
décesseurs. Pour des motifs qui sem
blent venir des énormes difficultés 
qu’elle rencontre en politique inté
rieure, elle a voulu, à l ’instar de beau
coup de chefs d’Etats du tiers-monde, 
jouer un rôle du point de vue inter
national, dans l’espoir de trouver de 
nouveaux appuis, et de faire oublier 
à son peuple l ’insuffisance de son 
action à la direction interne du pays.

La position de M mc Gandhi, sur le 
problème de la conclusion d’un traité  
de non-prolifération des armes nu
cléaires est faite pour jeter le trouble 
dans les esprits. Son gouvernement 
déclare en effet : . «L”Inde est un pays 
non aligné, non protégé par un para
pluie nucléaire et n’appartient à au
cun bloc militaire. Elle est en outre 
sous la menace d’une attaque nu
cléaire de la part de la Chine. L ’Inde 
est cependant déterminée à ne pas 
produire la bombe atomique. Mais si

telle est sa décision, elle n’a cepen
dant pas abdiqué son droit de le faire  
un jour. » Autrement dit, l’Inde qui 
est incapable d’assurer un minimum  
vital à sa population, ne renonce pas 
à une force de frappe éventuelle. La 
sagesse dictait pourtant à ce pays 
d’attendre le dépôt d’un texte défi
n itif du traité en question, d’analyser 
tous les désavantages du point de vue 
strictement national.

Dans l’affaire du Moyen-Orient 
aussi, M me Gandhi a péché par pré
cipitation. L ’appui moral que son gou
vernement a apporté aux Arabes, a 
provoqué des réactions très vives 
dans de nombreux pays, et au sein 
même des ministres indiens. I l  est à 
craindre que l ’Inde perde de ce fait 
certaines assistances qui lui sont 
pourtant indispensables et qu’elle ait 
en plus à souffrir du boycott de com
merçants européens et surtout amé
ricains.

Plus utile et plus réaliste semble 
par contre être pour l ’avenir de l ’Inde 
l ’annonce de la décision suivante : 
« Le Gouvernement indien a décidé 
de déposer un projet de loi en vue 
de rendre la stérilisation obligatoire 
pour les pères ayant trois enfants ou 
plus afin de freiner l”expansion de la 
population qui atteint maintenant 
500 millions d’individus en Inde où 
un million de bébés naissent chaque 
année.

» Au Ministère de la santé publique, 
on précise qu’une campagne de 
consultation de la population sera 
menée avant le dépôt de la loi sur le

bureau du Parlement indien.
» A  une fin identique, le gouverne

ment a également décidé d'élever à 
20 ans l’âge minimum du mariage 
pour les jeunes filles, et va tenter de 
« libéraliser » la législation de l ’avor- 
tement. »

Le Gouvernement indien se heurte 
à la résistance des Eglises. I l  ne faut 
pas oublier qu’il y a deux ans le gou
vernement avait lancé une campagne 
en faveur de l'utilisation du « stérilet » 
par les femmes. Et que, dernièrement, 
le ministre indien de la santé, reçu 
en audience par le pape Paul V I, lui 
avait remis un rapport sur le problème 
démographique indien. Le pape en 
avait profité pour réaffirm er l’oppo
sition de l ’Eglise à toute méthode 
anticonceptionnelle et avait proposé 
aux Indiens l’émigration pour échap
per à la famine. I l  n’avait pas précisé 
vers où. Le Gouvernement indien a 
eu la sagesse de préférer une autre 
solution : tout faire pour que vien
nent au monde les seuls enfants qu’on 
serait en mesure de faire vivre.

Déjà chez nous, Jean YVilhelm, con
seiller national, « trompettiste » de la 
morale absurde, parle dans le « Pays » 
de « La civilisation humaine en dé
clin ». Parce que, selon lui, empêcher 
ce qui n’existe pas est un crime, tandis 
que mettre au monde des enfants des
tinés à mourir de faim est une loi de 
la nature (nous ne parlons pas de 
Dieu qui certainement n’a pas voulu 
cela)...

EUGÈNE MALÉUS.

La tension diminue sur le canal de Suez
Des observateurs de l ’ONU ont an

noncé jeudi que la tension entre les 
forces armées égyptiennes et israélien
nes le long du canal de Suez avait 
diminué. Le commandant du groupe 
des observateurs, le général Odd Bull, 
a déclaré, après avoir conversé avec 
des fonctionnaires égyptiens au Caire, 
qu’il était satisfait de la situation le 
long de la voie d’eau. Les deux parties 
semblent donner suite à 9 0 n appel de 
s’abstenir de toute action qui pourrait 
mener à une rupture du cessez-le-feu.

*

La délégation algérienne à l ’Assem
blée générale extraordinaire a fa it sa
voir jeudi soir au ministre des A ffa i
res étrangères de l ’Union soviétique 
qu’elle rejetterait tout compromis qui 
lierait le retra it des forces israélien
nes à une déclaration équivalant en 
fa it à une renonciation par les pays 
arabes à l ’état de belligérance avec

Israël. D ’autre part, l ’agence d’infor
mation du Soudan rapporte jeudi que 
le président Nasser a déclaré dans 
une interview que « l ’Egypte se replie
ra it vers le Soudan plutôt que recon
naître Israël ».

*

* La Tunisie s’abstiendrait de pren
dre part à la conférence des ministres 
arabes des Affaires étrangères, si une 
telle conférence devait se tenir dans 
les conditions indiquées », déclare-t-on 
dans les milieux autorisés tunisiens où 
l ’on s’étonne qu’une telle réunion 
« puisse être décidée par un petit 
nombre de gouvernements et sans 
qu’une large consultation préalable ait 
eu lieu ».

Le quotidien du Parti destourien 
« A l Amal » critique sévèrement le 
comportement des pays arabes qui 
ont décidé cette réunion: « C’est inad
missible, nous disons nettement et clai

rement que nous ne pourrons ni ap
prouver ni accepter une telle con
duite », écrit le journal, qui ajoute : 
« On a agi comme si le reste des pays 
arabes étaient des satellites contraints 
d’appliquer les instructions qui leur 
sont transmises.

*

L ’Assemblée générale extraordinaire 
sur le Proche-Orient a repris ses tra
vaux jeudi à 17 h. 10 pour s’ajourner 
à vendredi soir. Des entretiens directs 
soviéto-américains se déroulent aux 
Nations Unies afin de trouver une for
mule permettant à l ’assemblée géné
rale extraordinaire de s’ajoumer ven
dredi. Ces conversations pourraient dé
passer la simple procédure de l ’ajour
nement, et porter sur l ’ensemble de 
la situation actuelle au Proche-Orient. 
Le ministre soviétique des Affaires 
étrangères, M. Gromyko, a remis son 
départ pour Moscou.

EN QUELQUES LIGNES
%  MOSCOU. —  M. M iki, ministre des 
affaires étrangères du Japon, est ar
rivé, jeudi, à Moscou, où il demeurera 
deux jours, et où il aura des entre
tiens avec les dirigeants soviétiques 
au sujet des relations nippo-sovié- 
tiques, et notamment des territoires 
donnant lieu à des contestations entre 
les deux pays.
0  PARIS. — Les agents d’accompa
gnement des trains — chefs de train, 
contrôleurs et surveillants —  seront 
en grève vendredi, en France, pen
dant 36 heures.
£  LONDRES. —  Le secrétaire géné
ral des Nations Unies U  Thant, a 
donné une réponse évasive à la pro
position de la Grande-Bretagne d’en
voyer un observateur au référendum 
que les autorités britanniques orga
niseront en septembre prochain à 
Gibraltar.
0  LONDRES. Six hommes mas
qués ont attaqué un fourgon postal, 
hier matin, dans le nord-ouest de Lon
dres et dérobé 10 sacs de courrier qui 
contenaient des chèques, des man
dats et de l’argent liquide pour une 
somme évaluée à 45 000 livres (plus 
de 500 000 francs).
0  LISBONNE. — Un communiqué 
officiel, publié à Bissau, annonce que 
les forces armées portugaises ont mis 
hors de combat, au cours de leurs 
opérations de la semaine du 10 au 17 
juillet, en Guinée portugaise, 14 « re
belles ».
#  SA IN T-P IER R E ET MIQUELON. 
— La population de Saint-Pierre et M i- 
quelon (au sud de Terre-Neuve) a 
réservé un accueil enthousiaste ai 
général de Gaulle.
0  DURHAM . — Trois cents Noir: 
ont manifesté pacifiquement jeudi soii 
dans les rues de Durham (Carolim  
du Nord) pour demander des loge
ments plus confortables et une amé
lioration de leur sort. Des Blancs ont 
provoqué des incidents.

•  W ASHING TON. — Le Départe
ment d’Etat a déclaré que les Etats- 
Unis procédaient à un réexamen com
plet de l’ensemble des programmes 
de ventes de matériel m ilitaire à 
l ’étranger, notamment au Proche- 
Orient.

% PARIS. — Une réunion conjointe 
du comité spécial du pétrole de l ’OCDE 
et du Comité consultatif de l ’indus
trie pétrolière, récemment créé à la 
suite de la crise du Proche-Orient 
s'est ouverte hier à Paris.

0  ADEN. — Les troupes égyptiennes 
au Yémen se sont emparées du port 
de Mayidi, dans l ’extrême nord du 
Yémen, et de la ville de Harid, près 
de la frontière séoudite. Les forces 
égyptiennes au Yémen, qui étaien 
estimées à 10 000 ou 15 000 hommes 
au cours du conflit avec Israël comp
teraient actuellement, en fait, quel
ques 25 000 hommes. On annonce de 
nouvelles attaques aux gaz toxiques.

0  AM STERDAM . — Un chasseur de 
l ’armée de l ’air canadienne a perdu, 
mercredi, au-dessus de l’île de Vlie- 
land, en Frise occidentale, deux bom
bes tactiques, qui sont tombées près 
d’une plage. Cinq hectares de buissons 
ont été détruits, mais personne n’a été 
blessé.
0  VIENNE. — Dans un mémorandum 
remis hier matin à l ’ambassadeur 
d’Italie à Vienne, le Gouvernement 
autrichien a élevé une protestation au
près du Gouvernement italien contre 
les incidents qui se sont produits les 
2 et 15 juillet à la frontière des deux 
pays et au cours desquels des gardes- 
frontières autrichiens ont essuyé des 
coups de feu provenant du territoire 
italien.
#  SAIGON. — La radio du Vifctcong 
a lancé, jeudi, un appel au nom du 
Front de libération, à l ’occasion du 
13e anniversaire de la signature des 
accords de Genève, demandant aux 
puissances mondiales d’exercer une 
pression sur les Etat-Unis pour en
traîner leur retrait du Vietnam.
9  M O NTEVIDEO. — L ’Uruguay tout 
entier a été paralysé jeudi par une 
grève générale de 24 heures, destinée 
à protester contre l'inilation.

Ferraille, feu et sang...

Comme nous l ’avons annoncé h ie r, l ’a v ia tio n  c iv ile  in te rn a tio n a le  a été jrappée , 
m erc re d i, de deux désastres q u i on t causé la  m o rt d’au m oins 122 personnes. 
N&tre p ho to : les p rem ie rs  tra v a u x  de sauvetage p a rm i les débris  du Boenig  

tom bé près de H en d e rso n v ille  (E ta ts-U n is).




